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6 Introduction

La transformation numérique représente 
depuis quelques années déjà l’une des ten-
dances majeures dans l’économie et la so-
ciété. L’utilisation de nouvelles technologies 
numériques provoque des changements 
parfois profonds au sein des entreprises ain-
si que dans le quotidien des travailleurs. 

Le travail est ici particulièrement concerné. 
Il représente une ressource essentielle de 
l’entreprise et influence significativement 
la vie de nombreuses personnes. La trans-
formation numérique possède un potentiel 
révolutionnaire pour le travail qui trouve 
son expression dans des termes tels que 
new work, work 4.0 ou travail 4.0. Le travail 
évolue. Et ceci pas uniquement directe-
ment en raison de l’utilisation de nouvelles 
technologies, mais aussi souvent à cause 
des nouvelles formes d’organisation ou des 
nouvelles compétences requises qui en 
résultent. 

Durant la pandémie de COVID-19, l’une de 
ces formes de travail a récemment connu un 
essor particulier : le travail à distance ou tra-
vail mobile. Certains employés travaillaient 
certes déjà chez eux avant la pandémie, 
mais de nombreuses entreprises et travail-
leurs ont au cours des derniers mois pour 
la première fois été intensivement confron-
tés au thème du travail à distance. Et cette 
forme d’organisation du travail va demeurer 
un aspect important du travail 4.0.

Le travail à distance démontre déjà que 
le travail 4.0 prend des formes différentes 
selon les branches, les différents services 
au sein des entreprises et les différents 
groupes de travailleurs. À titre d’exemple, 
les employés du secteur des transports, de 
la production ou des prestations à la per-
sonne ne peuvent pas travailler à distance. 
L’ampleur des changements provoqués par 
la transformation numérique varie donc 
considérablement entre les employés des 
secteurs liés à la production et les employés 
de bureau. Il est également certain que le 
futur du travail de bureau va considéra-
blement évoluer par rapport à ses formes 
actuelles. Les changements ne seront ce-
pendant pas aussi importants que dans le 
secteur de la production. Ici, la future col-
laboration entre l’humain et la technologie 
va conduire à des changements bien plus 
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importants, et par voie de conséquence, à 
une transformation du monde du travail.

L’objectif de la présente analyse n’est ce-
pendant pas de traiter du thème du travail 
4.0 comme cela a déjà été fait précédem-
ment par de nombreuses études. Il s’agit 
ici bien plus de présenter des observations 
nouvelles à double titre :

— 
Tout d’abord, la présente analyse concerne 
simultanément les salariés et les entreprises. 

Les attentes, besoins et préférences liés au 
travail 4.0 peuvent considérablement varier 
entre les employés et les employeurs. Il est 
d’ailleurs très important pour les entreprises 
de connaître ces différences. Lorsqu’à l’ave-
nir, l’accès à une main-d’œuvre qualifiée di-
minuera, il deviendra indispensable pour les 
entreprises d’offrir des conditions de travail 
attractives à leurs salariés. Lorsque la diffé-
rence entre les attentes ou les préférences 
des salariés et l’offre d’une entreprise diver-
gent trop, ces derniers peuvent dans cer-
taines conditions opter pour la concurrence. 
Il est de plus important pour la satisfaction 
des employés que leur employeur prenne en 
considération les éventuelles craintes qu’ils 
peuvent avoir face au travail 4.0.

— 
La perspective des employés et des em-
ployeurs sur le travail 4.0 peut aussi varier 
en fonction de leurs origines culturelles.  
 
On peut ainsi observer de grandes diffé-
rences par exemple au niveau des pers-
pectives entre l’Italie et le Royaume-Uni. Le 
choix de procéder à la même analyse dans 

dix pays européens repose sur cette consta-
tation. En plus d’une perspective « euro-
péenne » sur le travail 4.0, l’enquête a par 
exemple identifié des différences entre des 
pays tels que l’Allemagne, la France, l’Italie 
et l’Espagne.

Après une description de la méthodologie 
utilisée pour cette enquête, une présenta-
tion des résultats sera effectuée. 

1.2 Méthodologie de l’enquête

La présente analyse repose sur une enquête 
effectuée par l’institut d’études de marché 
YouGov. Durant la période du 12 au 22 avril 
2021, un total de 5 278 salariés et de 3 654 
décideurs d’entreprises ont été interrogés. 
Ce procédé permet de confronter les pers-
pectives des employés et des employeurs 
car les questions posées sont dans une 
large mesure identiques. 

L’enquête a été menée dans dix pays eu-
ropéens parmi lesquels le Danemark, l’Alle-
magne, la France, l’Italie, les Pays-Bas, La 
Norvège, la Pologne, la Suède, l’Espagne et 
le Royaume-Uni. Cette approche permet à 
la fois d’obtenir une perspective et des ten-
dances pour « l’ensemble de l’Europe » ainsi 
que les particularités spécifiques à chaque 
pays. Les résultats sont pour l’essentiel 
présentés de cette manière. Les résultats 
agrégés des dix pays sont tout d’abord pré-
sentés pour délivrer une perspective « euro-
péenne », tandis que les divergences et les 
différences spécifiques aux différents pays 
seront traitées par la suite.
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•  La perspective sur les différentes nou-
velles technologies : les attentes, la ma-
nière dont elles vont influencer le monde 
du travail, l’opinion des salariés sur l’utili-
sation de ces technologies ainsi que leur 
utilisation actuelle ou prévue au sein des 
entreprises,

•  La collaboration entre l’humain et la tech-
nologie au sein du monde du travail du 
futur et les attentes et défis qu’elle gé-
nère,

•  L’ouverture face aux innovations de l’en-
vironnement du travail,

•  Le travail à distance : les attentes et les 
préférences ainsi que ses avantages et 
inconvénients,

•  L’évolution des qualifications requises et 
la formation continue : les attentes face 
aux qualifications requises à l’avenir ainsi 
que les opinions et les préférences vis-à-
vis de la formation continue. 

Le thème de l’enquête est le travail 4.0. Les aspects suivants font l’objet de questions et 
sont abordés :

2 Les nouvelles technologies
La transformation numérique provoque 
une rapide évolution technologique. Nous 
nous trouvons actuellement dans la « qua-
trième révolution industrielle ». De nouvelles 
technologies vont fortement influencer le 
monde du travail du futur :

  Aujourd’hui déjà, une part importante et 
croissante de la communication et des 
transactions s’effectue via des plate-
formes numériques. Amazon, Facebook, 
Google et Ebay ne constituent que la 
pointe de l’iceberg. Le concept de ces 
plateformes consiste dans la réunion de 
différentes facettes d’un marché et peut 
être élargi à de nombreux domaines 
d’utilisation : du site dédié aux offres 
d’emplois au site dédié au crowdsourcing 

ou aux réseaux sectoriels, en passant par 
les sites de vente ou d’achat.

  La connexion des machines, des ap-
pareils et des produits à l’Internet des 
objets (IoT) progresse. Les données et 
les processus physiques se connectent 
pour former des « systèmes cyber-phy-
siques » qui permettent à de plus en plus 
de machines de communiquer entre elles 
de manière autonome.

  Les technologies de communication 
numérique et les logiciels de collabo-
ration constituent les bases du travail à 
distance, c’est-à-dire du travail en dehors 
des locaux de l’entreprise. Durant les 
fermetures dues au COVID-19, le travail 
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à distance a sensiblement augmenté 
en raison du recours au télétravail et a 
contribué à permettre la poursuite des 
processus opérationnels. Les experts 
s’attendent à ce que le recours à des ap-
plications de collaboration et aux confé-
rences virtuelles continue à gagner en 
importance après la fin de la pandémie.

  En raison de l’augmentation des interfaces 
Internet, la cybersécurité tient un rôle tou-
jours plus essentiel à l’ère du numérique, 
comme le démontre le nombre élevé d’in-
cidents recensés liés à la sécurité.

  La numérisation croissante constatée 
dans de nombreux secteurs commer-
ciaux génère une grande quantité de 
données non structurées. L’analyse de 
grands volumes de données permet de 
collecter de précieuses données afin, par 
exemple, de mieux comprendre le com-
portement des clients. L’analyse prédic-
tive constitue également un outil majeur 
: ses champs d’application s’étendent de 
la prévision des pannes des machines et 
des besoins en manière de maintenance 
à l’optimisation des voies de transport, 
en passant par la planification des res-
sources et la réduction des goulots 
d’étranglement ou des retours.

  Grâce à l’informatique en nuage, des 
infrastructures et des charges de travail 
sont déplacées vers des centres indé-
pendants de traitement de données. 
L’acquisition de matériel informatique 
et de logiciels se transforme désormais 
en prestations modulables. L’utilisation 
de l’informatique en nuage s’est déjà 
considérablement développée, au point 

d’être considérée comme un moteur de 
la transformation numérique.

  L’intelligence artificielle cherche à repro-
duire un comportement intelligent et à 
prendre des décisions fondées sur des 
données en ne nécessitant pour cela 
qu’une intervention humaine limitée. Son 
terrain d’application central réside dans 
l’apprentissage automatique. Il s’agit ici 
de programmes informatiques capables 
de manière autonome d’augmenter leurs 
performances en accumulant des expé-
riences. Certaines machines auto-appre-
nantes sont déjà en mesure d’effectuer 
certaines activités aussi bien que le 
personnel humain, et parfois même plus 
efficacement.

  Grâce à l’apprentissage automatique, 
de grands progrès ont été effectués 
dans l’analyse et la reconnaissance au-
tomatiques de modèles, par exemple de 
langues, d’écritures ou de visages. Les 
agents conversationnels sont également 
fondés sur cette technologie qui permet 
la communication avec une application 
numérique en langage naturel (Natural 
Language Processing). Toutes ces ap-
plications sont capables d’exercer des 
activités jusque-là effectuées par du per-
sonnel humain.

  La réalité augmentée, la réalité mixte et 
la réalité virtuelle constituent des formes 
de perception de la réalité assistées par 
ordinateur. La réalité virtuelle est créée 
complètement indépendamment de la 
réalité et la remplace par des univers 
tridimensionnels artificiels. À l’inverse, la 
réalité augmentée s’appuie sur un envi-
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ronnement réel complété par l’ajout d’in-
formations numériques sous la forme de 
textes, d’images ou de vidéos. La réalité 
mixte est une forme hybride au sein de 
laquelle coexistent et interagissent des 
objets physiques et numériques. Ces ap-
plications connaissent un essor rapide et 
offrent de nombreuses nouvelles possibi-
lités, par exemple pour les contacts avec 
les clients, la formation et la formation 
continue, l’assistance en temps réel lors 
de processus de travail complexes ou 
pour la présentation de prototypes dès la 
phase de planification.

  Une chaîne de blocs permet la documen-
tation transparente et adaptée de tran-
sactions, comme par exemple la gestion 
des droits ou des processus de com-
mandes autonomes, via des machines 
connectées (Smart Contracts). Il s’agit 
d’un outil d’enregistrement numérique et 
décentralisé (Distributed Ledger) géré 
par une communauté d’utilisateurs et qui 
s’actualise en permanence. Ce système 
est ainsi largement protégé contre les 
tentatives de manipulation. Cependant, 
cette technologie n’est encore qu’en 
phase de développement.

  La numérisation permet également des 
processus de production plus flexibles 
tels que la fabrication additive durant 
laquelle des produits ou des composants 
sont réalisés par l’ajout de matériaux en 
couches successives (impression en 3D). 
Ceci permet la fabrication de structures 
géométriques complexes ainsi que la pro-
duction à bas coûts de petites quantités.

  Les robots mobiles autonomes se dé-
placent de manière autonome dans leur 
environnement grâce à des capteurs et 
à des actionneurs ainsi qu’au recours à 
l’intelligence artificielle. Contrairement 
aux robots industriels classiques limités 
dans leurs déplacements, les robots au-
tonomes ne sont pas conçus uniquement 
pour exécuter quelques tâches prépro-
grammées, mais coopèrent avec flexibili-
té avec le personnel humain.

  La conduite autonome peut également 
au sens large être classée dans la ro-
botique mobile. Son développement 
est déjà bien avancé et a déjà fait ses 
preuves lors de nombreux tests. Cepen-
dant, avant que les véhicules entièrement 
autonomes ne soient introduits sur le 
marché, de nombreux obstacles techno-
logiques et juridiques doivent encore être 
surmontés.

Les entreprises susceptibles de les utiliser 
doivent encore tout d’abord tester les possi-
bilités d’utilisation de ces innovations révo-
lutionnaires, s’en servir pour concevoir de 
nouveaux modèles d’affaires et adapter en 
fonction l’organisation interne de leur entre-
prise. La question se pose donc de l’intérêt 
accordé par les employés et les entreprises 
à ces technologies, et de savoir dans quelle 
mesure les processus d’intégration au sein 
des entreprises ont déjà avancé et quel est 
le niveau d’acceptation des employés. Ceci 
permet également de déduire si les innova-
tions sont plutôt effectuées « du haut vers 
le bas » ou « du bas vers le haut », c’est-à-
dire si elles sont introduites par l’encadre-
ment ou si elles sont requises par les em-
ployés.
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2.1 L’importance escomptée des technologies innovantes pour le tra-
vail quotidien

La transformation du monde du travail pro-
voquée par la « quatrième révolution indus-
trielle » est déjà bien engagée. Il est donc 
intéressant de savoir comment les travail-
leurs la perçoivent et quelles sont selon eux 
les nouvelles technologies qui vont avoir le 
plus fort impact sur leur avenir profession-
nel. Selon les résultats de l’enquête, plus 
des deux-tiers des travailleurs européens 
s’attendent à ce que la cybersécurité tienne 
à l’avenir un rôle important dans leur envi-
ronnement professionnel (68 %), viennent 
ensuite les plateformes numériques (63 
%) et les technologies de communication 
numériques ou les logiciels de collaboration 
(60 %). L’informatique en nuage (47 %) et 
les applications de l’IoT (46 %) atteignent 
des taux d’approbation relativement éle-
vés. À l’inverse, les véhicules autonomes, 

les processus de fabrication additive (l’im-
pression 3D), les robots autonomes et les 
réalités augmentée, mixte et virtuelle sont 
considérés par les employés comme peu 
pertinents pour leur métier. On remarque en 
ce qui concerne les possibilités d’utilisation 
futures de la technologie des chaînes de 
blocs une absence assez frappante d’imagi-
nation (voir le graphique 1).

Il est cependant à noter que les estimations 
des employés relatives à l’importance future 
des technologies varient en fonction de leur 
situation d’emploi : on observe ainsi des 
différences plus marquées entre les em-
ployés de bureau (office workers) et ceux 
qui travaillent peu ou jamais dans un bureau 
(non-office workers) (voir le graphique 2). 
Pendant que le premier sous-groupe s’at-
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Graphique 1 : L’impact escompté des nou-
velles technologies sur leur propre métier 
Répartition des réponses en %
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Graphique 2 : Les divergences d’éva-
luation des nouvelles technologies 
selon le type d’emploi occupé
Proportion des employés en %

Uniquement les salariés qui considèrent une technologie spéci-
fique comme étant importante pour leur métier
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tend à une influence significative des tech-
nologies numériques, celle-ci est estimée 
comme potentiellement plus faible par le 
second sous-groupe mentionné. Les tra-
vailleurs que nous avons interrogés dont le 
métier ne comprend que peu ou pas de tra-
vail de bureau étaient majoritairement actifs 
dans les secteurs suivants : les services et 
les soins de santé, l’éducation, le commerce, 

l’industrie, le transport et la distribution, la 
restauration et les loisirs.

Une comparaison effectuée au niveau 
des pays, en Italie, en Pologne et en Es-
pagne, révèle que les employés accordent 
généralement la plus haute importance à 
l’influence des nouvelles technologies sur 
leur métier. À l’inverse, les employés des 



ø NL IT DK PL FR SE DE UK NO ES

La cybersécurité 68 % 67 % 80 % 69 % 74 % 56 % 66 % 53 % 71 % 68 % 73 %

Les plateformes numériques 63  % 56  % 73 % 64 % 63 % 48 % 65 % 56 % 61 % 72 % 70 %

Les technologies numériques de communica-
tion / les logiciels de collaboration 60  % 58  % 71 % 49 % 69 % 52 % 60 % 53 % 65 % 64 % 61 %

L’informatique en nuage 47  % 39 % 53 % 30 % 51 % 37 % 53 % 40 % 54 % 56 % 61 %

L’Internet des objets 46  % 43 % 57 % 33 % 65 % 37 % 36 % 38 % 48 % 46 % 60 %

Les mégadonnées / l’analyse (prédictive) 38  % 36 % 50 % 29 % 45 % 29 % 35 % 29 % 40 % 35 % 48 %

L’intelligence artificielle et l’apprentissage 
automatique 36  % 29 % 50 % 28 % 46 % 27 % 35 % 31 % 31 % 35 % 47 %

L’analyse et la reconnaissance de motifs 32  % 25 % 44 % 24 % 46 % 22 % 29 % 31 % 28 % 29 % 44 %

Les agents conversationnels / le traitement 
du langage naturel 26  % 23 % 36 % 23 % 36 % 19 % 25 % 21 % 19 % 23 % 33 %

La réalité augmentée / la réalité mixte / la 
réalité virtuelle 26  % 23 % 34 % 18 % 41 % 16 % 25 % 21 % 16 % 25 % 36 %

Les robots autonomes 25  % 20 % 36 % 19 % 40 % 19 % 21 % 20 % 18 % 23 % 33 %

La fabrication additive (impression 3D) 24  % 17 % 37 % 15 % 44 % 21 % 19 % 21 % 14 % 17 % 32 %

Les véhicules autonomes 21  % 15 % 34 % 13 % 35 % 19 % 18 % 18 % 12 % 14 % 28 %

Les chaînes de blocs 18  % 17 % 31 % 10 % 32 % 14 % 14 % 13 % 11 % 12 % 28 %

Graphique 3 : Les divergences d’évaluation des nouvelles technologies selon les pays
Uniquement les salariés qui considèrent une technologie spécifique comme étant importante pour leur métier. 
Marqué : le pourcentage supérieur à la moyenne des pays européens
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pays les plus riches de l’UE, l’Allemagne et 
la France, accordent une importance infé-
rieure à la moyenne aux technologies numé-
riques. Ceci s’applique également pour les 
Pays-Bas (voir le graphique 3).

La perspective des décideurs d’entreprises 
européens sur les technologies numériques 
varie au niveau des secteurs comme l’ad-
ministration (finances, personnel, etc.), la 
production et la logistique ainsi que les 
contacts avec les clients (par ex. le mar-
keting, la vente et le service à la clientèle). 
Pourtant, le classement des entreprises en 
Europe ressemble fortement à celui des 
salariés, mais cependant, elles estiment gé-
néralement la signification des technologies 
concernées pour leur branche comme étant 
plus élevée (voir le graphique 4). Ceci laisse 
supposer que l’importance de la transfor-
mation numérique et de l’industrie 4.0 est 

déjà plus fortement ancrée dans les esprits 
au niveau de l’encadrement que dans les 
échelons inférieurs de la hiérarchie. Le pro-
cessus de transformation devrait donc se 
dérouler « du haut vers le bas » et pourrait 
surprendre une partie des salariés.

La plupart des technologies sont considé-
rées comme particulièrement pertinentes 
pour le secteur de l’administration. Comme 
cela était à prévoir, les processus de fabri-
cation additive, les robots et les véhicules 
autonomes sont en comparaison considérés 
comme plus importants dans les secteurs 
de la production et de la logistique. Les 
agents conversationnels et le traitement 
automatique du langage naturel ainsi que 
les réalités augmentée, mixte ou virtuelle 
tiennent par contre relativement le rôle le 
plus important dans les contacts avec les 
clients.



Graphique 4 : L’impact escompté des nouvelles technologies sur leur propre entreprise
Répartition des réponses en %
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Graphique 5 : La progression de l’utilisation 
des nouvelles technologies
Répartition des réponses en %

Uniquement les entreprises qui n’ont pas précédemment déclaré que la tech-
nologie concernée n’est pas pertinente dans leur secteur.
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Lorsque l’on compare les pays, on obtient 
les mêmes résultats pour les entreprises 
que pour les employés : l’Italie, la Po-
logne et l’Espagne arrivent en tête en ce 
qui concerne la pertinence des nouvelles 
technologies, tandis que l’Allemagne et 
la France sont à la traîne par rapport à la 
moyenne des pays. Il est possible que les 
employés et les employeurs aient tendance 
à sous-estimer la future influence des inno-
vations technologiques dans les économies 
« relativement fortes » et stables.

Dans l’ensemble, les résultats semblent 
indiquer que les nouvelles technologies ne 
sont pas encore complètement ancrées 
dans la conscience collective. Ceci est tout 
particulièrement vrai pour les employés. Il 
est remarquable, et pourtant pas véritable-
ment surprenant, que les technologies qui 
sont déjà actuellement largement implan-
tées sur le marché, soient particulièrement 
présentes aussi bien chez les employés que 
chez les décideurs d’entreprises.

2.2 L’intégration des nouvelles technologies dans les entreprises

L’état d’avancement actuel de la transfor-
mation numérique apparaît clairement lors 
de l’observation de la réalité dans les entre-
prises : dans quelle mesure l’utilisation et 
la planification des nouvelles technologies 
ont-elles été mises en œuvre ? Selon les 
indications des décideurs d’entreprises, les 
entreprises européennes sont en moyenne 
très avancées dans les domaines de la cy-
bersécurité, des plateformes numériques, 

des technologies numériques de commu-
nication et des logiciels de collaboration 
ainsi que dans les solutions d’informatique 
en nuage (voir le graphique 5). À l’inverse, 
de nombreuses entreprises n’envisagent 
pas d’avoir recours à des véhicules ou à des 
robots autonomes ou encore à la fabrication 
additive. Cela est peut-être dû au fait que 
ces technologies n’ont pas encore été suf-
fisamment testées et qu’elles ne sont pour 



ø NL IT DK PL FR SE DE UK NO ES

La cybersécurité 43 % 58 % 40 % 42 % 37 % 37 % 47 % 34 % 62 % 40 % 42 %

Les plateformes numériques 37 % 40 % 32 % 34 % 29 % 31 % 44 % 32 % 53 % 43 % 36 %

L’informatique en nuage 35 % 41 % 25 % 23 % 22 % 34 % 45 % 31 % 55 % 41 % 37 %

Les technologies numériques de communica-
tion / les logiciels de collaboration 30 % 37 % 26 % 20 % 27 % 34 % 33 % 28 % 43 % 35 % 23 %

L’Internet des objets 20 % 22 % 22 % 12 % 21 % 22 % 20 % 16 % 23 % 19 % 23 %

Les mégadonnées / l’analyse (prédictive) 17 % 20 % 18 % 10 % 16 % 21 % 12 % 17 % 22 % 15 % 21 %

L’analyse et la reconnaissance de motifs 13 % 9 % 14 % 6 % 14 % 14 % 12 % 15 % 11 % 10 % 17 %

L’intelligence artificielle et l’apprentissage 
automatique 12 % 18 % 15 % 7 % 13 % 14 % 12 % 14 % 10 % 8 % 14 %

La fabrication additive (impression 3D) 12 % 7 % 15 % 5 % 15 % 14 % 11 % 12 % 8 % 6 % 16 %

Les agents conversationnels / le traitement 
du langage naturel 12 % 12 % 13 % 7 % 11 % 18 % 9 % 11 % 11 % 8 % 14 %

La réalité augmentée / la réalité mixte / la 
réalité virtuelle 11 % 15 % 12 % 5 % 14 % 12 % 9 % 11 % 7 % 8 % 13 %

Les robots autonomes 10 % 10 % 11 % 6 % 12 % 14 % 8 % 9 % 6 % 5 % 12 %

Les chaînes de blocs 9 % 14 % 14 % 3 % 11 % 13 % 8 % 11 % 4 % 4 % 13 %

Les véhicules autonomes 9 % 8 % 13 % 4 % 13 % 11 % 7 % 7 % 3 % 6 % 10 %

Graphique 6 : Comparatif de l’utilisation des nouvelles technologies dans les différents pays
Pourcentage des entreprises qui ont déjà implémenté ou sont actuellement en cours d’implémentation des technologies 
concernées. Uniquement les entreprises qui n’ont pas précédemment déclaré que la technologie concernée n’est pas perti-
nente dans leur secteur. Marqué : le pourcentage supérieur à la moyenne des pays
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l’heure utilisées que par quelques entre-
prises pionnières.

Si l’on compare les pays, le Danemark, l’Al-
lemagne, la Norvège et la Suède sont glo-
balement inférieurs à la moyenne en regard 

de leur utilisation des nouvelles technolo-
gies (voir le graphique 6). Il faut cependant 
noter que la Suède, tout comme les Pays-
Bas et le Royaume-Uni, se classe dans la 
moyenne supérieure dans les quatre caté-
gories les plus importantes.

L’introduction et l’utilisation de ce type de 
nouvelles technologies dépendent égale-
ment toujours des ressources financières 
disponibles. Et celles-ci sont généralement 
corrélées à la taille des entreprises. Il est 
donc peu surprenant que certaines des 
nouvelles technologies soient majoritaire-
ment déjà utilisées dans les grandes entre-
prises (voir le graphique 7). Alors qu’à titre 
d’exemple, l’informatique en nuage est déjà 
utilisé par 49 % des grandes entreprises de 
plus de 500 salariés, cette part 
 

n’atteint que 31 % dans les entreprises de 
moins de 50 salariés.

Les entreprises de petite taille gardent leur 
distance et n’envisagent pas non plus d’uti-
liser ces différentes technologies dans un 
futur proche (voir le graphique 8). À titre 
d’exemple, 45 % des petites entreprises 
affirment ne pas souhaiter à l’avenir avoir 
recours à une chaîne de blocs. Dans les en-
treprises de plus de 500 salariés, seuls 17 % 
adoptent cette position.
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Graphique 7 : L’utilisation des nou-
velles technologies dans les entre-
prises, en fonction de leur taille
Répartition des réponses en %

Le pourcentage respectif des entreprises interrogées qui utilisent déjà la 
technologie concernée ou qui sont en train de l’implémenter. Uniquement les 

entreprises qui n’ont pas précédemment déclaré que la technologie concernée 
n’est pas pertinente dans leur secteur. La taille des entreprises en fonction du 

nombre d’employés.
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Graphique 8 : L’absence de projet d’utili-
sation des nouvelles technologies dans les 
entreprises, en fonction de leur taille
Répartition des réponses en %

Le pourcentage respectif des entreprises qui n’envisagent pas d’utiliser la tech-
nologie concernée. Uniquement les entreprises qui n’ont pas précédemment 

déclaré que la technologie concernée n’est pas pertinente dans leur secteur. La 
taille des entreprises en fonction du nombre d’employés.

0 % 60 %

  De 1 à 49

  De 50 à 499

  500 et plus

17 Les nouvelles technologies



La cybersécurité

Les plateformes numériques

Les technologies numériques de communication / les logiciels de collaboration

L’informatique en nuage

L’Internet des objets

La fabrication additive (impression 3D)

L’intelligence artificielle et l’apprentissage automatique

L’analyse et la reconnaissance de motifs

La réalité augmentée / la réalité mixte / la réalité virtuelle

Les mégadonnées / l’analyse (prédictive)

Les agents conversationnels / le traitement du langage naturel

Les véhicules autonomes

Les robots autonomes 

Les chaînes de blocs

Graphique 9 : Perspective sur l’utilisation des 
nouvelles technologies dans leur métier
Répartition des réponses en %

Pourcentage des employés qui n’ont pas précédemment déclaré 
que la technologie concernée n’est pas pertinente dans leur métier. 
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2.3 La perspective des employés sur les nouvelles technologies

L’introduction efficace de certaines innova-
tions au sein des entreprises dépend éga-
lement de la volonté de leur personnel de 
se confronter à ces nouvelles technologies. 
La mobilisation du personnel est essentielle 
lorsque les exigences des différents postes 
de travail se modifient en raison de la trans-
formation numérique. L’attitude des em-
ployés face aux nouvelles technologies tient 
donc un rôle majeur.

On observe cependant que dans l’ensemble, 
en Europe les employés se montrent plutôt 
ouverts face aux technologies qui pour-
raient devenir pertinentes pour leur métier 
(voir le graphique 9). Et ceci s’applique 
aussi bien aux employés de bureau qu’aux 
autres. Cependant, le taux d’approbation 
des employés de bureau est significative-

ment plus élevé que celui des employés qui 
ne travaillent que peu ou jamais dans un bu-
reau. Ceci découle du fait que ces derniers 
estiment le plus souvent que toutes ces 
technologies ne sont pas pertinentes dans 
leur métier. Les technologies qui obtiennent 
le plus fort taux d’approbation dans les en-
treprises sont celles qui sont déjà largement 
utilisées : la cybersécurité (80 %), les plate-
formes numériques (77 %), les technologies 
numériques de communication et les logi-
ciels de collaboration (73 %) et l’informa-
tique en nuage (66 %). Seule la technologie 
des chaînes de blocs ne génère pas de prise 
de position claire, ou provoque même un 
refus total de s’exprimer de la majorité des 
employeurs (54 %), possiblement parce que 
ce thème apparaît encore trop abstrait pour 
se faire une opinion.



ø NL IT DK PL FR SE DE UK NO ES

Les technologies numériques de communica-
tion / les logiciels de collaboration 73  % 72 % 83 % 60 % 80 % 74 % 67 % 68 % 75 % 71 % 82 %

L’informatique en nuage 66 % 56 % 72 % 46 % 74 % 66 % 66 % 56 % 69 % 69 % 83 %

La cybersécurité 79 % 78 % 86 % 74 % 85 % 80 % 75 % 69 % 83 % 75 % 89 %

Les chaînes de blocs 35 % 31 % 49 % 23 % 52 % 39 % 26 % 26 % 18 % 29 % 55 %

La fabrication additive (impression 3D) 61 % 54 % 72 % 45 % 78 % 66 % 51 % 59 % 58 % 47 % 73 %

Les plateformes numériques 77 % 71 % 84 % 73 % 80 % 73 % 73 % 72 % 73 % 79 % 87 %

L’Internet des objets 65 % 61 % 76 % 57 % 78 % 68 % 51 % 56 % 63 % 58 % 80 %

L’intelligence artificielle et l’apprentissage 
automatique 60 % 51 % 71 % 52 % 70 % 62 % 55 % 51 % 53 % 53 % 76 %

L’analyse et la reconnaissance de motifs 59 % 53 % 69 % 51 % 71 % 57 % 49 % 54 % 51 % 52 % 77 %

Les agents conversationnels / le traitement 
du langage naturel 52 % 52 % 57 % 50 % 65 % 53 % 45 % 39 % 36 % 48 % 68 %

Les mégadonnées / l’analyse (prédictive) 56 % 56 % 70 % 44 % 65 % 58 % 46 % 41 % 53 % 49 % 75 %

Les robots autonomes 50 % 44 % 63 % 45 % 64 % 52 % 37 % 44 % 42 % 42 % 62 %

Les véhicules autonomes 50 % 40 % 62 % 39 % 65 % 55 % 40 % 41 % 45 % 40 % 66 %

La réalité augmentée / la réalité mixte / la 
réalité virtuelle 58 % 55 % 62 % 49 % 70 % 61 % 48 % 51 % 54 % 52 % 75 %

Graphique 10 : Comparaison par pays de l’ouverture d’esprit face aux nouvelles technologies
Pourcentage des employés qui adoptent une perspective positive envers la technologie concernée. Uniquement les employés 
qui n’ont pas précédemment déclaré que la technologie concernée n’est pas pertinente dans leur métier. Marqué : le pourcen-
tage supérieur à la moyenne des pays européens
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Si l’on compare les pays européens, l’Italie, 
la Pologne et l’Espagne se montrent les plus 
ouvertes face à l’introduction des nouvelles 
technologies dans les différents métiers 
(voir le graphique 10). Il est à noter que le 
taux d’approbation de l’Allemagne et du Da-
nemark se situe en-dessous de la moyenne 
européenne. 

En conclusion : il est surprenant de consta-
ter que l’Allemagne, la plus grande puis-
sance économique de l’Europe, se classe 
en-dessous de la moyenne aussi bien au 
niveau de l’utilisation des technologies inno-
vantes que pour l’ouverture des employés 

envers ces technologies dans leur métier. 
On observe des résultats similaires pour le 
Danemark, la Suède et la Norvège. À l’in-
verse, en Italie, en Pologne et en Espagne, 
on constate au vu des présents résultats, 
une attitude très positive et une grande ou-
verture d’esprit envers les nouvelles techno-
logies. Et tandis qu’aux Pays-Bas l’utilisation 
de nouvelles technologies est plus avancée 
que dans la moyenne européenne, les em-
ployés se montrent significativement moins 
ouverts que dans d’autres pays.
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3 La collaboration entre 
l’humain et la technique

Par le passé, l’introduction de technologies 
innovantes a toujours conduit à des change-
ments plus ou moins importants au niveau 
de l’organisation au sein des entreprises et 
des exigences pour les différents postes 
de travail. Que ce soit pour les entreprises 
ou pour les employés, ce type de transi-
tion nécessite des investissements et des 
adaptations et s’accompagne toujours d’un 
sentiment d’insécurité. Le chapitre suivant 
va mettre en lumière, les attentes des em-
ployés et des décideurs d’entreprises en ce 
qui concerne les effets de la transformation 
numérique sur l’emploi. Les opportunités 

entrevues par les décideurs d’entreprises 
lors de l’introduction de technologies inno-
vantes seront confrontées aux défis qu’elles 
pourraient poser aux différentes parties 
concernées. La question de la perception 
par les employés et les entreprises de l’ou-
verture générale face aux innovations de 
l’environnement de travail est cruciale car 
celle-ci détermine fortement l’ampleur et la 
vitesse des évolutions technologiques.
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3.1 Les effets des nouvelles technologies sur les profils professionnels 
et les postes de travail : complément ou remplacement ?

L’utilisation de technologies numériques 
aura probablement des effets très divers sur 
les profils professionnels : tandis que la pro-
ductivité de certains employés augmente, 
d’autres tâches seront entièrement confiées 
à des machines. Tous les types de postes de 
travail seront vraisemblablement concernés 
par les modifications des exigences.

Actuellement, on observe donc des visions 
différentes des effets que la transformation 
numérique pourrait à l’avenir avoir sur le 
monde du travail : un scénario pessimiste 
prévoit que la main-d’œuvre humaine sera 
progressivement remplacée par des ma-
chines dotées d’une intelligence artificielle 
connectée et que de nombreux emplois 
existants pourraient disparaître. À l’inverse, 
un scénario optimiste prédit que la numé-
risation créera plus d’emplois qu’elle n’en 
détruira. Elle aurait en fait le potentiel de 
générer des emplois entièrement nouveaux, 
tout en aidant les travailleurs actuels à ef-
fectuer leurs tâches avec plus d’efficience. 
Cet effet complémentaire de la numérisa-
tion sur le travail ne peut cependant porter 
ses fruits que si le personnel est auparavant 
correctement préparé aux futures exi-
gences.

Selon les résultats de notre étude, la majori-
té des employés européens (50 %) entrevoit 
cependant un troisième scénario : ils sont 
en fait convaincus que les nouvelles tech-
nologies n’auront pas d’effets tangibles sur 
leur emploi parce que leurs tâches princi-

pales ne seraient par automatisables (voir le 
graphique 11). Cette vision concerne tout 
particulièrement les employés du Royaume-
Uni (59 %) et de l’Allemagne (56 %). Le 
taux d’approbation le plus bas de cette 
hypothèse revient à la Pologne (33 %). À 
l’inverse, par rapport à la moyenne des pays 
européens (13 %), en Pologne, un nombre 
relativement élevé d’employés, presque  
20 %, pensent que les nouvelles technolo-
gies pourraient les remplacer. 

Dans le même temps, l’espoir que le progrès 
technologique pourrait rendre leur travail 
plus sûr et plus simple est partagé par 38 
% des employés en Pologne, soit le pour-
centage le plus élevé d’Europe. Et en effet, 
la Pologne est le seul pays dans lequel le 
scénario qui prévoit que les technologies in-
novantes viendront compléter le travail hu-
main domine les deux autres. Pour leur part, 
les employés du Royaume-Uni (16 %) et de 
la Suède (22 %) se montrent au contraire 
très réservés envers le scénario optimiste.

Les différences entre les employés de bu-
reau et ceux qui ne travaillent que peu ou 
jamais dans un bureau ne se répercutent 
pas au niveau du classement des scénarios, 
mais plutôt dans la relativisation de la thé-
matique. Ainsi, une part significativement 
plus élevée des personnes qui ne travaillent 
que peu ou jamais dans un bureau (56 % 
contre 48 %) est convaincue que ses tâches 
principales ne peuvent pas être automa-
tisées. Par contre les employés de bureau 



Graphique 11 : Les effets de la transformation numérique sur sa propre situation professionnelle
Taux d’approbation chez les employés, en %

Différence par rapport à 100 % : Je ne sais pas / aucune indication
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Le scénario pessimiste : Les nouvelles technologies pourraient à l’avenir exécuter une grande partie de mes tâches 
actuelles et rendre ainsi mon poste de travail ou mon métier superflus dans leur forme actuelle.

Le scénario optimiste : Les nouvelles technologies pourraient exécuter certaines tâches pénibles ou dangereuses 
de mon travail et ainsi le rendre plus facile et plus sûr.

Le scénario neutre : Les nouvelles technologies n’auront probablement pas un impact important sur mon  
quotidien professionnel car mes tâches principales ne peuvent pas être automatisées.
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partagent relativement plus souvent les 
visions pessimiste et optimiste (15 % contre 
30 % et 11 % contre 20 %).

Il peut de prime abord sembler surprenant 
que ce soit majoritairement les personnes 
qui ne travaillent que peu ou jamais dans un 
bureau qui pensent que la transformation 
numérique ne les affectera pas sur leur lieu 
de travail. De fait, des évolutions majeures 
sont attendues dans l’industrie au niveau 
des exigences pour occuper un poste et l’on 
suppute que des machines connectées et 
des robots collaboratifs réduiront drastique-
ment le besoin en capacités physiques et 
manuelles et que les technologies de l’infor-
mation et le traitement des données tien-
dront une place toujours plus importante.

Une analyse plus précise des résultats de 
l’enquête permet néanmoins de résoudre 
cette apparente contradiction. Les em-
ployés de l’industrie ne représentent en fait 
qu’environ 7 % des personnes interrogées 
qui ne travaillent pas dans un bureau. Et 
parmi ceux-ci, 42 % estiment que leurs 
activités ne seront pas concernées par la 
numérisation, ce qui représente toujours la 
majorité des personnes interrogées, mais en 
comparaison avec la masse totale de tous 
les travailleurs, cela reste bien en-deçà de la 
moyenne de 50 %. À l’inverse, dans les 
secteurs manufacturiers, un nombre de 
salariés supérieur à la moyenne qui ne 
travaille que peu ou jamais dans un bureau 
s’attend à ce que de nouvelles technologies 
viennent compléter ses activités  
(34 %) ou carrément les remplacer (15 %). 
On semble donc constater de manière 
générale dans le secteur de l’industrie la 

conscience d’un problème à venir, bien que 
possiblement, comme pour les plupart des 
salariés, celle-ci demeure encore insuffi-
sante. Dans l’ensemble, les décideurs d’en-
treprises affichent d’autres priorités que les 
salariés. On observe chez eux le taux d’ap-
probation le plus élevé en ce qui concerne 
l’effet accompagnateur des nouvelles tech-
nologies. La majorité s’attend à ce que les 
salariés soient libérés des tâches routinières 
et chronophages (68 %) ou des tâches 
dangereuses (65 %) et qu’à l’avenir ceux-ci 
collaborent plus étroitement avec les ma-
chines (61 %, voir le graphique 12). Une 
courte majorité de 52 % accepte l’idée qu’à 
l’avenir, des algorithmes autonomes seront 
capables de prendre des décisions.

Il est cependant remarquable que les 
cadres, bien plus que les salariés, ont une 
conscience bien plus aiguë de la possibilité 
d’une perte de leur emploi due à la trans-
formation numérique. Ainsi, presque la 
moitié d’entre eux pensent qu’à l’avenir de 
nouvelles technologies exécuteront la ma-
jorité des activités actuelles de nombreux 
employés et rendront ainsi leur poste de 
travail superflu dans sa forme actuelle. Ceci 
s’applique tout particulièrement dans les 
entreprises en Pologne, en Espagne et en 
Italie qui obtiennent un taux d’approbation 
supérieur à la moyenne pour ce scénario, 
tout comme pour toutes les autres réponses 
possibles.

On observe actuellement des attentes 
divergentes : du point de vue des em-
ployeurs, les nouvelles technologies vont 
avoir une influence significative sur les 
métiers existants et sur l’emploi en gé-



Les nouvelles technologies pourraient notamment exécuter les activés pénibles et 
répétitives et ainsi libérer des espaces pour les employés et leur permettre de se 

concentrer sur d’autres tâches.

Les nouvelles technologies pourraient notamment exécuter certaines tâches dange-
reuses et ainsi avoir un effet positif sur la protection de la santé des employés.

À l’avenir, les humains et les machines travailleront toujours plus « main dans la main ».

Les machines seront à l’avenir capables de prendre des décisions de manière autonome 
(par ex. effectuer des commandes automatisées grâce à des algorithmes).

Les nouvelles technologies pourraient à l’avenir exécuter une grande partie des tâches 
actuellement effectuées par des employés et ainsi rendre leur poste de travail ou leur 

métier superflus dans leur forme actuelle.

À l’avenir, les machines donneront des instructions de travail aux employés (par ex. 
pour la répartition des tâches grâce à des algorithmes).

Graphique 12 : La future collaboration entre l’humain 
et la technique au sein de sa propre entreprise
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

Différence par rapport à 100 % : Je ne sais pas / aucune indication

0 % 70 %

 Approbation    Rejet
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néral, tandis que la majorité des salariés 
européens interrogés sont persuadés que 
leur quotidien professionnel ne sera nulle-
ment affecté. Il semblerait donc primordial 

que les entreprises se chargent d’informer 
leurs salariés afin de mieux les préparer aux 
possibles évolutions que pourrait générer la 
transformation numérique.

3.2 Les potentiels offerts aux entreprises par les nouvelles technologies

Des investissements dans les nouvelles 
technologies ne sont effectués que lors-
qu’elles sont associées à des avantages 
comptables. Il est donc important de dé-
terminer quels potentiels d’affaires concrets 
résultant de la transformation numérique 
sont escomptés par les décideurs d’entre-
prises ou bien s’ils considèrent l’intégration 
de technologies numériques avec scepti-
cisme en regard de potentiels avantages 
économiques.

Il s’avère qu’en Europe, les entreprises asso-
cient majoritairement des avantages écono-
miques avec la numérisation de leurs do-
maines d’activités. Elles planifient avant tout 
leur utilisation afin d’améliorer la qualité  
de leurs produits ou de leurs prestations  
(68 %, voir le graphique 13). Le second  
motif donné réside dans la réduction des 
coûts (67 %). Il ne s’agit cependant pas 
avant tout de réduire la masse salariale, une 
motivation pour l’utilisation de nouvelles 
technologies que la majorité des décideurs 



L’économie de main d’œuvre

Une amélioration de l’empreinte écologique (par 
ex. grâce à une réduction des émissions de CO2)

Une augmentation de la satisfaction des clients

Une réduction des risques d’erreurs lors des 
processus

Une réduction des coûts

Une amélioration de la qualité des produits ou 
des prestations

Aucune valeur ajoutée économique

Graphique 13 : Potentiels avantages économiques 
offerts par l’utilisation de technologies numériques
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

Différence par rapport à 100 % : Je ne sais pas / aucune indication

0 % 70 %

 Approbation    Rejet
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d’entreprises d’Europe rejettent, même si 
cette estimation diffère dans chaque pays. 
Sur cette question, les rapports de majo-
rité sont inverses dans les entreprises en 
Pologne, Espagne et Norvège à ceux de la 
moyenne des pays.



La nécessité de mettre en place des programmes de formation 
continue afin d’élargir les compétences technologiques 

Les nouveaux défis liés à la protection des données

D’éventuelles résistances de la part des employés

L’absence des qualifications nécessaires au sein du personnel

Des obstacles dûs à une infrastructure publique insuffisante 
(par ex. les réseaux de communication)

La dépendance envers des investissements complémentaires de 
la part des fournisseurs et / ou des acheteurs

D’éventuelles résistances de la part du conseil d’entreprise ou des 
syndicats

Graphique 14 : Les défis posés par l’utilisation de tech-
nologies numériques du point de vue des entreprises
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication

0 % 80 %

 Approbation    Rejet 
 Ne joue aucun rôle dans ce secteur
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3.3 Les défis posés par la transformation numérique

Pour garantir le succès de la numérisation 
des secteurs d’activité au sein de sa propre 
entreprise, il peut s’avérer nécessaire de 
surmonter des obstacles. En Europe, le défi 
le plus important cité par l’encadrement ré-
side dans le fait que l’utilisation de nouvelles 
technologies requiert des programmes 
de formation continue pour prodiguer les 
connaissances technologiques nécessaires 
à leurs salariés (75 %). Les nouveaux défis 
posés par la protection des données sont 
considérés par les entreprises comme pra-
tiquement aussi importants (71 %, voir le 
graphique 14).

La comparaison des pays révèle que parti-
culièrement pour les entreprises des pays 
tels que la Pologne (73 %), l’Italie (70 %) 
et l’Espagne (64 %), le manque de qua-

lifications de leurs employés représente 
un obstacle à l’utilisation de technologies 
numériques. La nécessité des programmes 
de formation continue obtient le taux d’ap-
probation le plus élevé auprès des cadres en 
Italie (82 %), en Pologne (80 %) et en Alle-
magne (79 %).

Du point de vue des employés, les défis 
majeurs de la numérisation résident dans le 
rôle croissant de la protection des données 
(78 %) et dans la nécessité de prendre part 
à des mesures de formation continue afin 
d’introduire les nouvelles technologies avec 
efficience (76 %, voir le graphique 15). À 
cela s’ajoute que les employés considèrent 
comme étant plus probables que les déci-
deurs d’entreprises des actes de résistance 
de la part du personnel (62 % contre 59 %).



L’importance croissante de la protection des données 

La nécessité de mettre en place des programmes de formation continue afin 
d’élargir les compétences technologiques

Le danger de la disparition de la sphère privée 
(« l’employé de verre »)

Une éventuelle sursollicitation de certains employés

D’éventuelles résistances de la part des employés

Une éventuelle atteinte aux droits des salariés

Il est inadmissible pour moi de recevoir des instructions de la part de machines

Il est inadmissible pour moi que les machines prennent des décisions autonomes

Graphique 15 : Les défis posés par l’utilisation de tech-
nologies numériques du point de vue des employés
Proportion des personnes interrogées, en %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication

0 % 80 %

 Approbation    Rejet 
 Ne joue aucun rôle dans mon métier

27 La collaboration entre l’humain et la technique

Les employés se montrent plutôt critiques 
envers la vision du futur qui prédit que les 
machines pourront exécuter des tâches de 
manière autonome (54 %). Mais selon la 
majorité des employeurs, cette constellation 
est inéluctable (52 %) (voir le graphique 12). 
D’éventuelles directives de travail données 
par les machines rencontrent encore plus 
de critiques : environ 54 % des employés 
déclarent que pour eux ce scénario irait 
trop loin (voir le graphique 15). Il est à noter 
qu’ici, une majorité relative des employeurs 
(45 %) est convaincue que ceci ne se produi-
ra pas (voir le graphique 12).

Les disparités entre les employés de bu-
reau et ceux qui ne travaillent que peu ou 
rarement dans un bureau consistent surtout 
dans le fait que le second groupe considère 
les défis posés par l’utilisation de nouvelles 
technologies comme moins pertinente pour 
leur métier.

Il s’avère également que dans les pays qui 
se montrent particulièrement ouverts face 
aux nouvelles technologies (la Pologne, 
l’Espagne, l’Italie), la conscience des défis 
liés aux nouvelles technologies est particu-
lièrement forte.

En résumé : en Europe, les employeurs 
tout comme les employés reconnaissent 
l’importance majeure de la formation conti-
nue pour la réussite de la transformation 
numérique. Pour pouvoir utiliser avec effi-
cience des nouvelles technologies au sein 
d’une entreprise, c’est-à-dire permettre aux 
employés de disposer des compétences 
requises pour s’en servir, les qualifications 
adaptées sont indispensables. Il est cepen-
dant possible que les employeurs sous-es-
timent l’importance d’accompagner leurs 
employés lors de l’introduction de nouvelles 
technologies afin d’éviter des foyers de ré-
sistance au sein de l’entreprise.
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En plus de la motivation de l’entreprise et 
des éventuels défis internes et externes, 
l’ouverture face aux innovations de l’envi-
ronnement de travail exerce une influence 
importante sur la réussite de l’intégration 
de nouvelles technologies et sur la vitesse 
des évolutions technologiques. Si le person-
nel ne suit pas, les tentatives de mettre en 
place des innovations « du haut vers le bas » 
pourraient être condamnées à l’échec. D’un 
autre côté, les évolutions peuvent égale-
ment être initiées par les employés « du bas 
vers le haut », lorsque ceux-ci convainquent 
leurs supérieurs des avantages offerts par 
certaines technologies.

Selon l’autoévaluation des décideurs d’en-
treprises, la majorité des entreprises eu-
ropéennes serait ouverte aux innovations 
et à l’utilisation de nouvelles technologies 
lorsque cela peut s’avérer rentable sur le 
plan économique (64 %). Cependant, plus 
de la moitié des employeurs, soit 58 %, 
craignent que nombre de leurs employés 
ne se sentent dépassés par des modifica-
tions de leur environnement de travail si une 
évolution technologique devait s’effectuer 
trop rapidement (voir le graphique 16). Les 
entreprises polonaises font preuve du plus 
grand esprit pionnier, tandis que les en-
treprises françaises sont les plus craintives 
face à une éventuelle sursollicitation de 
leurs employés.

3.4 L’ouverture face aux innovations de l’environnement de travail



Dans notre entreprise, nous nous sentons entravés pour l’utilisa-
tion de nouvelles technologies par les réglementations gouverne-
mentales (par ex. le règlement général sur la protection des don-

nées, la loi relative à la sécurité informatique, le droit du travail).

Si l’évolution technologique s’effectue trop rapidement, nombre 
de nos employés se sentiront dépassés par les changements de 

leur environnement de travail.

Notre entreprise est généralement ouverte aux innovations et de 
nouvelles technologies sont utilisées lorsque cela s’avère rentable.

Graphique 16 : Comportement envers les innovations de l’entreprise
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication

0 % 70 %

 Approbation    Rejet

L’ouverture affichée par mon environnement de travail envers 
les innovations technologiques correspond à mes besoins.

Les innovations technologiques ne jouent aucun  
rôle dans mon métier.

Mon environnement de travail est peu ouvert face aux 
innovations et je me sens donc bloqué pour l’utilisation de 

nouvelles technologies.

Je me sens parfois dépassé par l’ouverture affichée par  
mon environnement de travail face aux innovations  

technologiques.

Graphique 17 : L’ouverture face aux innovations de 
l’environnement de travail
Proportion des employés interrogés, en %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication

0 % 60 %
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En Europe, la majorité des salariés sont 
satisfaits de l’attitude ouverte face aux in-
novations de leur environnement de travail 
(voir le graphique 17). Ceci est particuliè-
rement vrai en Italie et en Pologne. Relati-
vement peu nombreux sont les employés à 
se sentir dépassés par le rythme des inno-
vations imposé, ou même au contraire, à 
se sentir freinés par leur environnement de 
travail dans leurs velléités d’innovations. Il 
est à noter qu’en Espagne, en comparaison 
avec les autres pays, un nombre dispropor-
tionné d’employés se souhaiterait un de-

gré d’innovation plus élevé. Aux Pays-Bas, 
en France et en Allemagne, les employés 
n’accordent vraiment que peu d’importance 
aux innovations pour leur travail.

Ces résultats semblent démontrer que les 
employés européens suivent le rythme des 
innovations donné par leur entreprise, mais 
que l’on peut s’attendre à une légère pres-
sion des employés, « du bas vers le haut », 
pour demander plus d’innovations.
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4 Les formes de travail de  
l’avenir : le travail à distance et  
le travail en présentiel

En Europe, depuis le printemps 2020, la 
pandémie de COVID-19 a eu de profondes 
répercussions économiques et sociétales. 
La vie professionnelle a été considérable-
ment impactée. On a notamment observé 
un déplacement du lieu de travail. Dans 
la mesure où les conditions de travail le 
rendaient possible, de nombreuses entre-
prises ont, dans de nombreux pays sous la 
contrainte des autorités, demandé à leurs 
employés de s’adonner au télétravail au lieu 
de venir au bureau. Cette mesure était cen-
sée réduire la propagation des infections, 
tout en permettant de maintenir l’activi-
té des entreprises. Encore actuellement, 

les employés de nombreuses entreprises 
n’ont toujours pas repris le chemin du bu-
reau et continuent à travailler chez eux. La 
pandémie de COVID-19 a donc largement 
contribué à l’essor du travail à distance. De 
nombreuses entreprises et employés qui 
jusque-là ne s’étaient guère confrontés à ce 
thème, ont, par la force des choses, accu-
mulé des expériences concernant le travail à 
distance et le télétravail. 

La question se pose donc à présent de sa-
voir quelle forme le travail prendra à l’avenir 
et si au terme de la crise un retour à l’ancien 
statu quo s’effectuera.



Le travail en présentiel demeurera nécessaire.

Le travail à distance / le télétravail seront uniquement 
possibles dans des situations exceptionnelles.

Le travail à distance / le télétravail vont se développer, 
mais le travail en présentiel restera la règle.

Un mélange flexible de travail à distance / de télétravail et 
de travail en présentiel.

Le travail à distance / le télétravail deviendront la règle.

Graphique 18 : Perspectives sur le travail du 
futur dans les entreprises
Proportion des personnes interrogées, en %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication

0 % 35 %

 Les décideurs d’entreprises    Les employés 
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Les attentes des employés et des em-
ployeurs semblent pointer dans une même 
direction : une forme de travail hybride. La 
pandémie de COVID-19 semble avoir dura-
blement modifié l’organisation du travail en 
ce qui concerne le lieu de travail. Le travail à 
distance va continuer à s’implanter et le tra-
vail en entreprise devrait prendre la forme 
d’un mélange flexible de travail à distance 
et de travail en présentiel au bureau. Plus 
d’un quart (27 %) de tous les employés des 
dix pays européens interrogés s’accordent 
sur cette vision (voir le graphique 18). Ceci 
est particulièrement vrai pour les entre-
prises des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de 
la France. Voici la part correspondante des 
décideurs d’entreprises interrogés qui sont 
d’accord avec cette perspective : 35 %,  
32 % et 31 %. 

Environ un cinquième (21 %) des employés 
interrogés pensent même qu’à l’avenir le 
travail à distance deviendra la norme dans 
la mesure où le fonctionnement des entre-
prises le permet. Cette prévision est parti-
culièrement défendue dans les entreprises 
en Pologne et en Italie avec respectivement 
27 % et 26 % des décideurs d’entreprises 
interrogés qui ont répondu favorablement. 
Dans ces deux pays, ces résultats corres-
pondent également au pourcentage de 
personnes interrogées qui prédisent un 
mélange flexible de travail à distance et en 
présentiel.

Une raison essentielle qui empêchera à 
l’avenir le travail à distance de s’implanter 
dans toutes les entreprises et d’être ef-
fectué par tous les employés réside dans 

4.1 L’évolution des formes de travail après la pandémie de COVID-19



Le travail à distance / le télétravail ne sont  
pas possibles dans mon métier.

L’employeur va continuer à exiger le travail en présentiel.

Le travail à distance / le télétravail ne seront possibles 
qu’en cas de situations exceptionnelles.

Le recours au travail à distance / au télétravail va se déve-
lopper, mais le travail en présentiel restera la règle.

Un mélange flexible de travail à distance / de télétravail et 
de travail en présentiel va se mettre en place.

Le travail à distance / le télétravail deviendront la règle.

Graphique 19 : Les attentes envers les formes de travail 
de l’avenir en relation avec le poste de travail
Proportion des personnes interrogées, en %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication

0 % 35 %

 Les employés de bureau    Les autres
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son incompatibilité avec les processus de 
travail. À titre d’exemple, les activités de 
production ne peuvent pas être effectuées 
en dehors des sites. 12 % des décideurs 
d’entreprises interrogés déclarent donc qu’il 
leur est impossible d’implémenter le travail 
à distance dans leur entreprise.

La situation des postes de travail délivre 
une vision encore plus précise : la moitié 
des personnes qui ne travaillent pas dans 
un bureau déclarent que le travail à distance 
est impossible à mettre en place dans leur 
métier contre seulement 10 % des employés 
de bureau (voir le graphique 19). À l’in-
verse, plus des trois quarts des personnes 
qui travaillent au moins à temps partiel dans 
un bureau prédisent une augmentation du 
recours au travail à distance, un mélange de 
travail à distance et en présentiel ou bien 
même le télétravail comme forme de travail 
permanente.

Étant donné que ce sont finalement les 
entreprises, en concertation avec les repré-
sentants des travailleurs, qui décident des 
formes de travail, il paraît clair que l’avenir 
du travail verra le travail à distance, asso-
cié dans un mélange flexible au travail en 
présentiel, occuper une place toujours plus 
importante.

Il est intéressant de constater que les don-
nées révèlent également que le thème du 
travail à distance requiert aussi des em-
ployeurs une certaine ouverture d’esprit 
envers la nouveauté. Ce sont en effet plutôt 
les entreprises qui se décrivent elles-mêmes 
comme étant ouvertes face aux innovations 
(voir le chapitre 3.4) qui prédisent que le 
travail à distance ou un mélange flexible de-
viendront la norme. À titre d’exemple,  
33 % des entreprises ouvertes face aux in-
novations prédisent que le travail à distance 
deviendra la norme, alors que ce chiffre 
n’est que de 13 % pour les entreprises qui 



Je refuse par principe le travail à distance / le télétravail.

Je préfère travailler à un poste fixe au bureau.

Je pourrais occasionnellement travailler à distance /  
en télétravail.

J’aimerais bien travailler 2 à 3 jours par semaine  
à distance ou en télétravail.

J’aimerais travailler complètement à distance / en télétravail.

Graphique 20 : Préférence des employés 
pour les formes de travail de l’avenir
Proportion des employés interrogés, en %

Proportion des employés interrogés pour lesquels le travail à dis-
tance est en principe possible. Différence par rapport à 100 % : Je ne 

sais pas / aucune indication

0 % 40 %
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ne se considèrent pas comme ouvertes face 
aux innovations.

Mais toutes les entreprises s’accordent sur 
le fait que le travail en présentiel et le tra-
vail à distance coexisteront à l’avenir. Cette 
vision est partagée par la majorité des 
employés européens (voir le graphique 18). 
Pratiquement un tiers (30 %) des employés 
des dix pays interrogés sont convaincus que 
l’avenir verra un mélange flexible de travail 
à distance et en présentiel comme forme 
de travail dans les entreprises, ce qui dé-
passe le taux d’approbation correspondant 
des employeurs. Cette vision est particu-
lièrement répandue chez les employés du 
Royaume-Uni avec 41 %. Il est cependant à 
noter qu’avec 11 %, un groupe plus réduit 
de salariés, en comparaison avec les em-
ployeurs, sont convaincus qu’à l’avenir le 
travail à distance sera la norme. Le nombre 
d’employés interrogés dans les dix pays de 
l’enquête qui pensent que le travail à dis-

tance ne sera possible que dans des situa-
tions exceptionnelles ou que leur employeur 
continuera à exiger la poursuite de leur tra-
vail en présentiel est encore plus réduit : 6 % 
pour les deux tendances. 25 % supplémen-
taires d’employés déclarent que le travail à 
distance est impossible à mettre en place 
dans leur entreprise.

Mais dans l’ensemble, les prévisions des em-
ployeurs et des employés coïncident sur le 
fait qu’à l’avenir on observera une forme de 
travail hybride associant le travail à distance 
au travail en présentiel. Les entreprises se 
préparent donc à aller dans cette direction 
qui d’ailleurs correspond exactement aux 
besoins des employés. Avec 37 %, la ma-
jorité des salariés interrogés aimeraient, 
lorsque le travail à distance constitue une 
possibilité au sein de leur entreprise, au 
mieux travailler à distance de deux à trois 
jours par semaine (voir le graphique 20).
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En Espagne et au Royaume-Uni, cette pré-
férence est particulièrement répandue chez 
les employés. Dans ces deux pays, le taux 
d’approbation des personnes interrogées 
sur cette option atteint 41 %. La seconde 
option la plus plébiscitée (avec 22 %) ré-
side dans un travail occasionnellement en 
dehors des locaux de l’entreprise. Pour finir, 
seulement 17 % des salariés seraient en fa-
veur pour l’avenir de travailler uniquement à 
distance et de ne plus du tout se rendre au 
bureau. Ici aussi cette préférence est par-
ticulièrement marquée chez les salariés au 
Royaume-Uni (29 %) et en Espagne (25 %). 
Les employés de ces deux pays sont parmi 
les dix pays européens étudiés les plus ou-
verts face au thème du travail à distance. 

Seuls 15 % des employés européens se-
raient en faveur d’un retour complet au 
bureau au terme de la pandémie de CO-
VID-19. On les retrouve plutôt au Danemark 
(19 %) et en Allemagne et en Italie (tous les 
deux avec 18 %). Seule une petite minorité 
(4 %) des personnes interrogées affichent 
un refus total du travail à distance. Il revient 
donc aux entreprises de tenter de répondre 
à ces attentes en offrant à leurs employés 
la possibilité d’un mélange flexible entre le 
travail à distance et le travail en présentiel.

L’abandon d’une forme de travail unique-
ment basée sur le présentiel au bureau 
requiert la mise en place de certaines me-

sures. Les employés ont alors besoin d’un 
lieu de travail mobile et d’une infrastructure 
informatique adaptés, tandis que l’orga-
nisation et l’encadrement doivent dans 
certaines circonstances être modifiés afin 
d’assurer la motivation des employés. 

Interrogés sur les mesures liées au travail à 
distance déjà mises en place actuellement 
ou planifiées au sein des entreprises, on 
observe que l’aide aux employés s’effectue 
majoritairement au niveau des équipements 
techniques et / ou du mobilier (29 %), 
ensuite par des investissements supplémen-
taires dans la sécurité informatique (27 %) 
ainsi que par de nouveaux investissements 
dans les solutions logicielles telles que les 
logiciels de communication ou de collabora-
tion (26 %, voir le graphique 21). 

Le graphique 21 démontre clairement que 
les entreprises soutiennent le travail à dis-
tance le plus activement au niveau de l’in-
frastructure et de la sécurité informatiques. 
Les mesures prises pour le bureau, telles 
que l’introduction de solutions flexibles 
pour la réservation de postes de travail 
sur place ou d’une pratique des bureaux 
partagés sont bien moins répandues. Il est 
intéressant de constater que seuls 18 % des 
entreprises au sein desquelles le travail à 
distance constitue une possibilité déclarent 
réduire leurs locaux dédiés aux bureaux. 
Il est cependant probable qu’à l’avenir ce 



Aide aux employés via des équipements et/ou  du mobilier

Des investissements supplémentaires dans la sécurité informatique

Des investissements supplémentaires dans les solutions logicielles ainsi que dans les logiciels de 
communication ou de collaboration

Des investissements supplémentaires dans l’infrastructure technique

Une formation supplémentaire des employés autour du thème de la sécurité informatique

Des modifications au niveau de l’organisation des processus de l’entreprise afin qu’une plus 
grande part du travail puisse être effectuée hors de l’entreprise

Des mesures pour faire évoluer la culture de l’entreprise 

La réduction des locaux dédiés aux bureaux

Une formation supplémentaire des cadres autour du thème de « l’encadrement à distance »

L'introduction de solutions flexibles pour la réservation de postes de travail sur place  
(par ex. via une application)

Une formation supplémentaire des employés autour du thème de l’organisation autonome

L'introduction du partage des bureaux

Le déplacement du site de l’entreprise

Graphique 21 : Les mesures prévues ou déjà 
implémentées dans l’entreprise en relation 
avec le travail à distance
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

Proportion des personnes interrogées pour lesquelles le travail à 
distance est en principe possible. Différence par rapport à 100 % : Je 

ne sais pas / aucune indication

0 % 30 %

35 Les formes de travail du futur : le travail à distance face au travail en présentiel

thème joue un rôle pour plus d’entreprises 
dès que la nouvelle organisation de la forme 
de travail sera finalisée et qu’il sera possible 
de déterminer quels bureaux ne seront à 
l’avenir plus nécessaires / utilisés.



Une réduction des coûts de fonctionnement (par ex. la surface dédiée aux bureaux, la 
consommation d’énergie et de matériel et les frais de déplacements)

Une réduction de la pollution environnementale grâce à une réduction des déplacements

Une image d’entreprise favorable à la famille grâce  
à une meilleure conciliation entre la famille et le travail

Une satisfaction et une fidélisation plus élevées des employés

Une réduction des jours d’arrêt maladie

Une augmentation de la productivité

Les avantages liés au recrutement d’un personnel spécialisé

Je ne vois aucun avantage dans le travail à distance ou le télétravail.

Graphique 22 : Les avantages du travail à distance 
du point de vue de l'employeur
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

Proportion des personnes interrogées pour lesquelles le travail à 
distance est en principe possible. Plusieurs réponses possibles

0 % 60 %
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4.2 Les avantages et les inconvénients du travail à distance

Le travail à distance se différencie en de 
nombreux aspects du travail en présentiel 
au bureau. Il présente donc à la fois certains 
avantages et inconvénients en comparaison 
avec le travail au bureau. 

Il convient tout d’abord de mentionner que 
seule une très petite minorité (4 %) des 
entreprises interrogées en Europe au sein 
desquelles le travail à distance serait pos-
sible considèrent que cette forme de travail 
ne présenterait aucun avantage (voir le 
graphique 22). L’avantage le plus souvent 
mentionné par les autres personnes interro-
gées réside dans la réduction des coûts de 
fonctionnement pour les entreprises (51 %) 
comme par exemple une réduction du loyer 
grâce à la réduction des locaux dédiés aux 
bureaux, une consommation d’énergie et de 
matériels plus faible et une baisse des frais 
de déplacements. À la seconde et à la troi-

sième places, on trouve un impact environ-
nemental moindre en raison de la réduction 
des déplacements (51 %) et une image plus 
positive de l’entreprise grâce à un environ-
nement plus favorable à la compatibilité 
entre la vie de famille et la vie profession-
nelle (44 %). Ces avantages sont plus ou 
moins perçus de manière similaire dans tous 
les pays concernés par l’enquête. Quel que 
soit le pays d’origine des décideurs d’entre-
prises, les avantages précédemment cités 
comptent toujours parmi les plus mention-
nés. 

Il est intéressant de noter que les aspects 
tels que la réduction des coûts, la protec-
tion de l’environnement et une meilleure 
conciliation de la vie familiale et profession-
nelle comptent également parmi les avan-
tages majeurs du travail à distance pour les 
employés interrogés (voir le graphique 23). 



Un gain de temps grâce à la réduction des trajets pour se rendre au travail

L’élimination des frais de déplacements

Une plus grande flexibilité au niveau des horaires

Une réduction de la pollution environnementale grâce à une réduction des déplacements

Une meilleure conciliation vie professionnelle / vie privée

Une meilleure conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle

Plus de responsabilité individuelle

Une augmentation de la productivité

Une réduction de la charge de travail / du stress

Je ne vois aucun avantage dans le travail à distance ou le télétravail.

Graphique 23 : Les avantages du travail à distance du 
point de vue de l’employé
Proportion des employés interrogés, en %

Proportion des personnes interrogées pour lesquelles 
le travail à distance est en principe possible. 

Plusieurs réponses possibles

0 % 70 %
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L’aspect positif le plus mentionné par les 
employés est l’économie de temps obtenue 
grâce à la disparition des déplacements (68 
%). Pour de nombreux salariés, des aspects 
tels que la réduction des frais de déplace-
ments (58 %), une plus grande flexibilité au 
niveau des horaires (56 %), la diminution 
de la pollution environnementale (51 %) 
ainsi qu’une meilleure conciliation de leur 
vie familiale et professionnelle (44 %) re-
présentent des avantages supplémentaires. 
Chez les employés, ces avantages, même 
s’ils sont parfois mentionnés dans un ordre 
différent, sont les plus souvent cités dans 
pratiquement les dix pays étudiés.

On peut donc constater que dans une large 
mesure, aussi bien les employeurs que leurs 
salariés, et ceci quelle que soit leur natio-
nalité, relèvent les mêmes aspects positifs 
pour le travail à distance. Cependant, les 
deux groupes considèrent également que le 
travail à distance présente aussi des incon-
vénients, et là aussi, le consensus semble 

plutôt régner entre les employeurs et les 
employés (voir les graphiques 24 et 25). 
Dans les deux groupes, l’inconvénient du 
travail à distance le plus fréquemment cité 
est l’absence de contacts sociaux au cours 
du travail quotidien (par ex. les conversa-
tions avec les collègues). Les deux groupes 
mentionnent en plus la perte des contacts 
personnels pourtant essentiels pour le suc-
cès d’une entreprise (par ex. avec les clients 
ou les fournisseurs). Les canaux numériques 
de communication ne constituent pas, que 
ce soit de l’avis des employés ou de celui 
des employeurs, un substitut adéquat aux 
rencontres personnelles.

Alors que parmi les employés, on trouve 
parmi les trois inconvénients du travail à dis-
tance les plus fréquemment cités, chez 44 % 
des personnes interrogées, une séparation 
insuffisante entre la vie professionnelle et la 
vie privée, environ un tiers des entreprises 
(32 %) s’inquiètent face à un autre risque du 
travail à distance : la distraction des em-



Proportion des personnes interrogées pour 
lesquelles le travail à distance est en principe 

possible. Plusieurs réponses possibles

0 % 50 %

La disparition des contacts sociaux au quotidien (par ex. les conversations entre collègues)
La perte des contacts personnels pourtant essentiels pour le succès d’une entreprise (par ex. avec les clients ou les fournisseurs)

Trop de distraction pour les employés (par ex. par le ménage, leur partenaire, les enfants ou les colocataires)
La difficulté de créer une véritable culture d’entreprise et un sens de l’appartenance à une équipe

La difficulté d’intégration des nouveaux employés
La disparition de l’identification avec l’entreprise

Plus de temps passé pour l’organisation (par ex. plus de réunions virtuelles et d’appels téléphoniques)
La difficulté d’évaluer correctement les performances professionnelles

La diminution des possibilités de contrôle des employés
Un manque de motivation des employés

Une augmentation de la charge de travail et/ou du stress pour les employés
Des concertations plus difficiles

L’augmentation des exigences, et donc des coûts pour l’infrastructure technique, les logiciels et la sécurité informatique
Une baisse de la productivité

Je ne vois aucun inconvénient dans le travail à distance ou le télétravail.

Graphique 24 : Les inconvénients du travail à distance 
du point de vue de l’employeur
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

Proportion des personnes interrogées pour 
lesquelles le travail à distance est en principe 

possible. Plusieurs réponses possibles

0 % 70 %

La disparition des contacts sociaux au quotidien (par ex. les conversations entre collègues)
La difficulté de séparer la vie privée et professionnelle

La perte des contacts personnels pourtant essentiels pour la réussite personnelle et/ou celle de l’entreprise
La difficulté d’intégration des nouveaux collaborateurs

La difficulté de créer une véritable culture d’entreprise ou un sens de l’appartenance à une équipe
L’augmentation de la consommation d’électricité et/ou de diverses dépenses (par ex. pour des meubles, de l’équipement 

informatique ou du matériel de bureau)
Trop de distraction (par ex. par le ménage, le/la partenaire, les enfants ou les colocataires)

L’extension des horaires de travail
Une diminution de l’identification avec l’entreprise

Plus de temps passé pour l’organisation (par ex. plus de réunions virtuelles et d’appels téléphoniques)
Un manque de motivation

Des concertations plus difficiles
Un manque de visibilité auprès de ses supérieurs

Une augmentation de la charge de travail et/ou du stress
Une baisse de la productivité

Je ne vois aucun inconvénient dans le travail à distance ou le télétravail.

Graphique 25 : Les inconvénients du travail à distance 
du point de vue de l’employé
Proportion des employés interrogés, en %
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ployés (par ex. par le ménage, leur parte-
naire, les enfants ou les colocataires). Il est 
à noter qu’également 31 % des employés 
interrogés partagent cette inquiétude, mais 
ils attachent cependant une plus grande 
importance à d’autres inconvénients.

De manière isolée, certains employeurs ex-
priment le préjugé que les employés pour-
raient devenir moins performants et « être 
fainéants » dès qu’ils seront en télétravail 
et ne pourront donc plus être « surveillés » 

directement. Certains des employeurs qui 
exprimaient cette crainte, ont, après une an-
née de pandémie et de nombreux mois de 
télétravail au cours desquels le travail a été 
correctement effectué, probablement révisé 
leur jugement. Quoi qu’il en soit, la majorité 
des entreprises interrogées ne partagent 
pas cet avis. Seules 15 % déclarent qu’une 
légère baisse de la productivité constitue 
l’un des inconvénients du travail à distance.
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5 Les qualifications requises et  
la formation continue

Dans le chapitre 3.1, l’influence des nou-
velles technologies sur les différents métiers 
a déjà été traitée. Il est certain que dans 
le monde du travail du futur, les machines 
n’exécuteront pas toutes les tâches qui 
sont jusqu’à présent effectuées par des 
humains. Ni la majorité des salariés ni celle 
des employeurs ne prévoient ce scénario. 
Cependant, une certaine part des tâches 
actuellement exécutées par des humains 
disparaitront à l’avenir à cause de l’auto-
matisation. Mais un remplacement total 
de la main d’œuvre humaine n’en résultera 
pas forcément. Les nouvelles technologies 

constitueront souvent plutôt un complé-
ment. Mais une chose est d’ores et déjà 
certaine, les compétences requises pour de 
nombreux métiers vont évoluer et réunir 
différentes activités qui ne peuvent pas être 
effectuées par des technologies.

Face à l’évolution de leurs métiers, les 
employés seront à l’avenir confrontés à de 
nouvelles exigences au niveau de leurs qua-
lifications. On observe au sein des dix pays 
européens concernés par cette enquête des 
perspectives assez différentes chez les sala-
riés et les employeurs.

5.1 Les effets de la numérisation sur les qualifications requises



... aucun changement au niveau des qualifications.

... la nécessité d’acquérir quelques nouvelles qualifications.

... la nécessité d’acquérir de nombreuses nouvelles qualifications.

Graphique 26 : L’évolution des exigences au niveau des 
qualifications générée par la numérisation
Proportion des personnes interrogées, en %

0 % 60 %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication

La numérisation croissante du monde du travail va entraîner...

 Les décideurs d’entreprises    Les employés
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La plupart des employeurs (49 %) et des 
salariés (48 %) interrogés considèrent 
qu’en raison de la numérisation, au moins 
quelques nouvelles qualifications devien-
dront indispensables (voir le graphique 26). 
Les entreprises néerlandaises sont majori-
tairement de cet avis (61 %). Du côté des 
salariés, c’est en Allemagne (60 %) et en 
Espagne (54 %) que cette vision de l’avenir 
est la plus partagée. Chez les salariés inter-
rogés au Royaume-Uni (37 %) et en France 
(39 %), cette opinion est largement moins 
répandue. Dans ces deux pays, il y a prati-
quement autant de salariés qui considèrent 
qu’aucune nouvelle qualification ne sera 
à l’avenir nécessaire. Dans l’ensemble des 
dix pays, ce pourcentage atteint chez les 
salariés seulement 23 %, ce qui représente 
pourtant bien plus que chez les employeurs 
qui ne sont que 12 %. 

Il n’est pas certain que les entreprises dis-
posent de meilleures ou de plus vastes 

informations concernant les futures exi-
gences en matière de qualifications. Mais, 
il est cependant probable que les salariés 
aient une tendance à sous-estimer les évo-
lutions à venir et par voie de conséquence, 
ne s’y préparent pas. De même, le nombre 
d’employés interrogés qui s’attendent à ce 
que de nouvelles qualifications deviennent 
nécessaires (15 %) est bien plus faible que 
chez les employeurs (27 %). 

Mais dans l’ensemble, aussi bien la plupart 
des employeurs que des salariés s’attendent 
à ce que de nouvelles exigences de quali-
fications voient le jour. Le graphique 27 et 
le graphique 28 offrent une première im-
pression de ce à quoi pourraient ressembler 
ces nouvelles exigences de qualifications à 
l’aune des informations actuelles.

Les entreprises interrogées en Europe 
pensent que l’importance de la sécurité 
informatique et de la protection des don-



Graphique 27 : Les compétences du futur du point de vue des employeurs : 
les champs de compétences qui à l’avenir vont gagner en importance
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %, qui pensent que ce champ de compétences va à 
l’avenir gagner en importance pour les employés

0 % 70 %

La conscience de l’importance de la sécurité informatique et de la protection des données

Des capacités d’adaptation et d’évolution

L’acquisition de connaissances valides issues d’une grande variété d’informations numé-
riques (« l’apprentissage numérique »)

Une utilisation adéquate des données disponibles sur le net (« Data Literacy »)

Des capacités de planification et d’organisation / l’autonomie

L’envie de s’améliorer en permanence et d’apprendre tout au long de sa vie

La capacité d’interagir avec des interfaces technologiques (humain / machine ou robot)

Des capacités de communication et de coopération

Des compétences techniques

Des compétences en informatique et / ou en programmation de logiciels

Des compétences en ligne

Le traitement et l’analyse de données et d’informations

Une expérience du travail en entreprise / professionnelle

La capacité de travailler en équipe

Des connaissances en commerce / économie d’entreprise

Une habileté manuelle

Graphique 28 : Les compétences du futur du point de vue des employés : 
les champs de compétences qui à l’avenir vont gagner en importance
Proportion des employés interrogés, en %, qui pensent que ce champ de compétences va à l’avenir  
gagner en importance pour leur métier.

Les compétences en ligne

La conscience de l’importance de la sécurité informatique et de la protection des données

Des capacités d’adaptation et d’évolution

Une utilisation adéquate des données disponibles sur le net (« Data Literacy »)

L’envie de s’améliorer en permanence et d’apprendre tout au long de sa vie

L’acquisition de connaissances valides issues d’une grande variété d’informations numériques 
(« l’apprentissage numérique »)

Des compétences techniques

Le traitement et l’analyse de données et d’informations

Des capacités de communication et de coopération

Des compétences en informatique et/ou en programmation de logiciels

La capacité d’interagir avec des interfaces technologiques (humain / machine ou robot)

Des capacités de planification et d’organisation / l’autonomie

Une expérience du travail en entreprise / professionnelle

La capacité de travailler en équipe

Des connaissances en commerce / économie d’entreprise

Une habileté manuelle
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nées, ainsi que la capacité à s’adapter et à 
évoluer constitueront à l’avenir des compé-
tences toujours plus pertinentes pour leurs 
employés. De nombreux cas de cybercrimi-
nalité ont à nouveau été constatés au pre-
mier semestre 2021 et ont durement affecté 
l’ensemble du secteur. Le maillon faible de 
la sécurité ciblé par de nombreuses at-
taques est bien souvent l’humain. Les sa-
lariés qui ouvrent des pièces jointes à des 
courriels et cliquent sur les liens contenus 
facilitent grandement la tâche des criminels. 
Il est donc primordial qu’ils développent une 
conscience de l’importance de la sécurité 
informatique et de la protection des don-
nées. Il convient également de cultiver ses 
capacités d’adaptation, même si en soi le 
changement n’a rien de nouveau. Au cours 
des dernières décennies, l’économie et la 
société ont également évolué, entraînant 
ainsi déjà des évolutions au niveau des qua-
lifications exigées. Mais on peut cependant 
à présent envisager que ces évolutions s’en-
chaînent à un rythme toujours plus soutenu, 
ce qui mettra les capacités d’adaptation des 
salariés à rude épreuve.

Certains champs de compétences vont tenir, 
selon 52 % des employeurs, un rôle toujours 
plus important : le traitement informé des 
données en ligne (« Data Literacy ») et l’ac-
quisition de connaissances valides provenant 
d’une grande diversité d’informations numé-
riques (« Digital Learning »). Actuellement, le 
défi n’est déjà plus de trouver des informa-
tions. Les connaissances et les données sont 
disponibles à profusion sur Internet. La diffi-
culté pour les salariés réside bien plus dans 
la recherche de données adéquates et né-
cessaires et dans le filtrage de ces données 
afin de pouvoir élargir leurs connaissances. 

Beaucoup moins nombreux sont les déci-
deurs d’entreprise à penser que l’habileté 
manuelle ou des compétences en com-
merce ou en économie et la capacité à 
travailler en équipe vont à l’avenir gagner 
en importance. Ceci ne signifie pourtant 
pas que les personnes interrogées consi-
dèrent que ces compétences vont devenir 
obsolètes. Leur valeur devrait plutôt rester 
stable. Même au cours des dernières an-
nées, l’esprit d’équipe a tenu un rôle impor-
tant. Avec l’arrivée de machines et de ro-
bots toujours plus performants, l’avance des 
humains au niveau de l’habileté manuelle va 
continuer à se réduire comme peau de cha-
grin, ce qui implique que cette compétence 
ne gagnera pas en importance. La même 
analyse s’applique aux connaissances spé-
cialisées : lorsque toutes les informations 
sont disponibles sur Internet, il n’est plus 
nécessaire de les apprendre par cœur. Il de-
vient donc plus important pour les salariés 
de savoir traiter les informations disponibles 
sur le net et d’identifier celles qui sont perti-
nentes pour eux.

Les employeurs interrogés arrivent à la 
même conclusion. Pour eux non plus, l’ha-
bileté manuelle, les connaissances en com-
merce ou en économie ou bien encore la ca-
pacité à travailler en équipe ne constituent 
pas des champs de compétences dont la 
plupart attendent à l’avenir une évolution au 
niveau de leur importance. 

La perspective générale sur « la capacité 
à travailler en équipe » peut néanmoins 
sembler surprenante : que ce soit chez les 
employés ou les employeurs, le pourcen-
tage des personnes interrogées qui pensent 
que celle-ci devrait gagner en importance 
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augmente en relation avec l’évolution fu-
ture du travail à distance. Mais cependant, 
la promotion du travail en équipe s’avère 
bien plus difficile dans le cadre du travail 
à distance que lorsque tous les membres 
de l’équipe travaillent sur place. Le travail 
en équipe à distance constitue un défi bien 
plus difficile à relever, si bien que cette 
compétence gagnera en importance.

On peut encore ajouter que la plupart des 
employés (57 %), contrairement aux em-
ployeurs, prédisent à l’avenir l’importance 
croissante des compétences en ligne. L’uti-
lisation des applications numériques et des 
services disponibles sur Internet devrait à 
l’avenir gagner en importance pour l’exer-
cice d’une activité professionnelle. Ils es-
timent de plus, cette fois-ci en consensus 
avec les entreprises, qu’un sens de la sé-
curité informatique et de la protection des 
données, des capacités d’adaptation face 
aux changements ainsi qu’une culture de la 

donnée (« Data Literacy ») représenteront à 
l’avenir des compétences clés.

Les deux groupes, les employés aussi bien 
que les employeurs, semblent donc s’ac-
corder dans leur estimation des champs de 
compétences qui devraient faire partie des 
« Future Skills » car ils gagneront en im-
portance. Parmi les décideurs d’entreprises 
européens, seul un pourcentage toujours un 
peu plus élevé des personnes interrogées 
que chez les employés s’attend à ce que les 
compétences concernées gagnent à l’avenir 
en importance pour les employés.

Force est également de constater que cette 
vision est remarquablement similaire dans 
les dix pays étudiés. Tout particulièrement 
les employés et les décideurs d’entreprises 
de Pologne, d’Italie et d’Espagne atteignent 
souvent des taux d’approbation plus élevés 
lorsqu’il est question de la pertinence pour 
l’avenir de certains champs de compétences.

5.2 Les stratégies des entreprises pour répondre à leurs besoins  
en matière de qualifications

À l’avenir, les entreprises vont également 
être confrontées à de nouveaux besoins 
au niveau des qualifications de leurs em-
ployés. Ceux-ci devront pouvoir offrir une 
nouvelle constellation de capacités et de 
compétences en comparaison de la situa-
tion actuelle afin d’être à l’avenir armés pour 
exécuter toutes les activités nécessaires aux 
entreprises.

Pour répondre à leurs nouveaux besoins en 
matière de qualifications, les entreprises 
pourront opter pour deux voies possibles. 

Dans le cadre d’une stratégie orientée vers 
l’extérieur, elles peuvent procéder à un 
recrutement de personnes possédant les 
capacités et les compétences nécessaires. 
Grâce à l’embauche de personnel qualifié, 
également provenant de l’étranger, l’en-
treprise disposera des qualifications re-
quises pour affronter les exigences futures. 
Cette stratégie n’est cependant choisie 
que par une minorité des entreprises inter-
rogées (voir le graphique 29). Environ un 
cinquième (19 %) déclarent qu’elles ré-
pondront à leurs besoins en qualifications 



Les besoins en qualifications doivent majoritairement 
être couverts par un recrutement effectué en externe 

sur le marché du travail.

Les besoins en qualifications nouvelles / supplémen-
taires seront à l’avenir couverts en première ligne par 

une formation continue des employés actuels.

Graphique 29 : La gestion des futurs besoins en qualifications 
des entreprises
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

0 % 60 %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication
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majoritairement via un recrutement effectué 
sur le marché du travail externe. Cette ap-
proche est la plus répandue chez les em-
ployeurs d’Espagne (29 %) et d’Italie (27 %). 
Au Royaume-Uni, seuls 9 % des entreprises 
interrogées opteront à l’avenir pour cette 
voie afin de répondre à leurs besoins en 
qualifications.

Majoritairement, en Europe les employeurs 
optent pour une voie différente pour couvrir 
leurs futurs besoins. Pour répondre à leurs 
besoins en qualifications, elles ont recours à 
une stratégie interne et misent plutôt sur la 
formation continue afin de prodiguer à leur 
personnel actuel les nouvelles capacités et 
compétences nécessaires. Environ la moitié 
(51 %) des entreprises misent sur cette op-
tion pour le futur. Ceci est tout particulière-
ment vrai pour les entreprises des Pays-Bas 

et de la Pologne (58 % pour les deux). En 
Allemagne aussi, les entreprises interrogées 
misent largement sur cette stratégie (56 %).

Ces résultats démontrent une nouvelle fois 
qu’à l’avenir la formation continue joue-
ra un rôle toujours plus important dans le 
monde du travail. Elle crée les conditions 
nécessaires pour l’acquisition des compé-
tences technologiques nécessaires, ce qui 
est considéré à la fois par les employeurs et 
par les employés comme un défi essentiel 
en lien avec l’introduction des technologies 
numériques (voir chapitre 3.3). La formation 
continue représente également la base pour 
l’acquisition de toutes les autres capacités 
et compétences qui seront à l’avenir indis-
pensables pour les entreprises.



L’acquisition de nouvelles qualifications me tient de toute façon à cœur 
et enrichit ma vie professionnelle.

J’acquiers de nouvelles qualifications uniquement lorsque celles-ci 
peuvent m’ouvrir des opportunités concrètes pour ma carrière ou pour 

m’orienter vers un nouveau métier.

Je n’acquiers de nouvelles qualifications que lorsque cela s’avère né-
cessaire pour conserver mon emploi actuel.

Je considère que ma formation initiale sera suffisante en tant que qua-
lification pour mon métier et je n’ai pas vraiment envie d’acquérir de 

nouvelles qualifications au cours de ma vie professionnelle.

Apprendre représente pour moi une charge inacceptable.

Graphique 30 : La perspective des employés sur les 
qualifications et la formation continue
Proportion des employés interrogés, en %

0 % 50 %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication
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5.3 Perspectives et attentes au niveau de la qualification et de la forma-
tion continue

La formation continue va exercer une in-
fluence considérable sur le travail 4.0. Dans 
quelle mesure celle-ci sera efficace pour 
répondre aux besoins en qualifications de 
l’avenir dépend essentiellement du compor-
tement des entreprises et des employés. 
D’un côté, les entreprises organisent et 
financent une grande partie des mesures de 
formation continue. Mais de l’autre, il revient 
à chaque salarié d’assumer ses responsa-
bilités et de comprendre l’importance de la 
formation continue et d’y avoir recours.

Et de fait, on observe qu’en Europe, les em-
ployés affichent une volonté de continuer 
à se former et ont donc conscience de ces 
enjeux. Presque la moitié (44 %) des salariés 
pensent que l’acquisition de nouvelles quali-
fications est de toute façon toujours impor-
tante et qu’elle contribue à enrichir leur vie 

professionnelle (voir le graphique 30). La 
majorité est donc intrinsèquement motivée 
en ce qui concerne la formation continue. 
Cette motivation est particulièrement pro-
noncée chez presque trois cinquièmes des 
salariés en Allemagne et en Espagne (res-
pectivement 58 % et 57 %) des personnes 
interrogées. 

Les aspects plus extérieurs tels que les 
chances concrètes pour sa carrière (22 %) 
ou la conservation de son poste de tra-
vail (18 %) ne constituent une motivation 
pour participer à des mesures de formation 
continue que pour une part significative-
ment plus faible des personnes interrogées. 

L’évolution des exigences au niveau des 
qualifications (voir le chapitre 5.1) ne se 
limite pas à une occurrence unique. Il est 



L’employeur doit régulièrement proposer des options 
pertinentes de formation continue adaptées à un 

développement personnel individuel.

L’employeur devrait généralement informer ses 
employés des opportunités de formation continue 

disponibles.

Il est acceptable que l’on doive soi-même prendre en 
charge sa formation continue dans la mesure où ceci 

est effectué au sein de l’environnement professionnel.

Je n’attache pas de grande importance à  
la formation continue.

Graphique 31 : Les perspectives des employés sur la 
gestion de la formation continue par les entreprises
Proportion des employés interrogés, en %

0 % 40 %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication
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vraisemblable qu’en raison de la poursuite de 
la transformation numérique, les exigences 
de qualifications vont continuer à évo-
luer dans la durée. Une formation scolaire, 
professionnelle ou universitaire ou un pro-
gramme de formation ne constituent donc 
pas un diplôme final, mais bien plus une 
étape. Il convient donc tout au long de sa vie 
professionnelle de continuer à se former afin 
de profiter d’un « apprentissage tout au long 
de sa vie ». Ceci est indispensable pour les 
salariés afin que même confrontés à d’im-
portants changements résultant des évolu-
tions technologiques et de celles des diffé-
rents secteurs d’activité, ils ne décrochent 
pas. Dans ce contexte, il est réjouissant de 
constater que seulement 5 % des employés 
interrogés considèrent qu’une formation 
initiale devrait suffire en tant que qualifica-
tion pour leur métier. Seuls 6 % n’accordent 
aucune importance à la formation continue 
(voir le graphique 31). Et pour seulement  
2 %, un apprentissage constitue une charge 
inacceptable (voir le graphique 30).

L’aspect suivant est peu surprenant dans 
ce contexte : la volonté de continuer à se 
former est plus importante chez les em-
ployés qui s’attendent à avoir réellement 
besoin d’une formation continue car pour 
eux, en raison de la numérisation, de nom-
breuses nouvelles qualifications deviendront 
indispensables. Les salariés qui au contraire 
pensent qu’ils ne devront pas acquérir de 
nouvelles qualifications, considèrent leur 
formation initiale comme étant suffisante. 

La majeure partie des employés européens 
prévoient donc selon leurs dires de mettre 
à profit les mesures de formation continue 
qui leur seront proposées. Ils ont cepen-
dant une idée assez claire de la manière 
dont cela devrait se passer. La majorité 
des employés (37 %) espère une prise en 
compte de son développement personnel 
individuel de la part de son employeur, et 
donc la proposition régulière et pertinente 
d’opportunités de formation continue (voir 
le graphique 31). Les mesures et les conte-
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nus doivent donc correspondre à leurs 
besoins concrets et renforcer les capacités 
et les compétences dont ils auront à l’avenir 
besoin dans leur métier. Et ces suggestions 
doivent venir de l’employeur. Ces attentes 
sont particulièrement fortes chez les em-
ployés qui considèrent que la numérisa-
tion rendra indispensables de nombreuses 
nouvelles qualifications. Ce type d’employés 
représentent avec 51 % une part significati-
vement plus importante que la moyenne de 
tous les employés (37 %). Il semblerait donc 
que les employés qui pensent qu’ils seront 
contraints de prendre part à des mesures 
de formation continue se reposent sur le 
rôle de leader de leur employeur.

Ces attentes sont particulièrement pronon-
cées chez les salariés en France et en Es-
pagne avec respectivement 44 % et 41 %.

34 % supplémentaires des personnes inter-
rogées considèrent que l’employeur est tenu 
de les informer, même si elles se satisfont 
d’informations générales délivrées à inter-
valles réguliers concernant des mesures de 
formation continue appropriées. De manière 
générale, pour plus des trois cinquièmes 
des employés interrogés, l’impulsion pour la 
formation continue devrait venir des entre-
prises. Seuls 14 % déclarent qu’ils seraient 
d’accord pour se charger eux-mêmes de 
trouver des mesures de formation continue 
dans la limite où celles-ci seraient propo-
sées dans leur environnement de travail. Le 
Danemark se distingue à cet égard puisque 
23 % des personnes interrogées seraient 
prêtes à accepter ces modalités. 

Mais si l’on compare les déclarations des 
employés et les réponses des employeurs, 
on constate une certaine divergence de vue 
concernant la responsabilité en matière de 
formation continue. Ainsi, 26 % des entre-
prises interrogées considèrent que ce sont 
les employés qui sont tenus de prendre en 
charge leur formation continue (voir le gra-
phique 32). Un cinquième déclare cepen-
dant être prêt à mettre du temps de travail 
à leur disposition. À l’inverse, 6 % des en-
treprises considèrent qu’il revient aussi aux 
employés de s’occuper de leur formation 
continue en dehors de leur temps de travail. 
Ce sont plus particulièrement les deux pays 
scandinaves, la Norvège et la Suède (tous 
les deux avec 35 %) qui considèrent que ce 
rôle revient aux employés.

Mais pour plus de la moitié des entreprises, 
il leur incombe de donner la première im-
pulsion, étant ainsi en accord avec la préfé-
rence exprimée par les employés. Un quart 
des employeurs interrogés proposent régu-
lièrement à leurs employés de potentielles 
mesures de formation continue appropriées 
en prenant en compte leur développement 
personnel individuel. 27 % fournissent au 
moins des informations générales concer-
nant de potentielles mesures de formation 
continue. À cet égard, on constate égale-
ment à nouveau des différences certaines 
entre les dix pays étudiés. Ainsi, en Pologne 
et en Espagne, un nombre particulière-
ment élevé d’entreprises déclarent qu’elles 
donnent la première impulsion en faisant à 
leurs employés des suggestions personnali-
sées (la Pologne 29 % et l’Espagne 28 %) ou 
en leur fournissant des informations géné-
rales (la Pologne 39 % et l’Espagne 37 %). 



Les employés sont généralement informés des oppor-
tunités de formation continue disponibles.

Les employés doivent régulièrement recevoir des 
options pertinentes de formation continue adaptées à 

leur développement personnel individuel.

Les employés devraient eux-mêmes s’occuper de 
maintenir leurs qualifications à jour, mais ils devraient 

pouvoir le faire durant leur temps de travail.

Les employés devraient eux-mêmes s’occuper de 
maintenir leurs qualifications à jour, mais en dehors de 

leur temps de travail.

Graphique 32 : La gestion de la formation continue par 
les entreprises
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

0 % 30 %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication
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La formation continue est indispensable 
pour permettre aux employés de répondre 
aux nouvelles exigences en matière de 
qualification. Les entreprises ne peuvent 
en effet réaliser les potentiels offerts par 
la transformation numérique qu’avec des 
employés qui disposent des capacités et 
compétences nécessaires.

En raison de cette évolution, les entreprises 
vont vraisemblablement devoir intensifier 
leurs efforts dans les domaines de la for-
mation continue. Ceci signifie également 
la réalisation de nouveaux investissements. 
À cet égard, 38 % des entreprises interro-
gées déclarent envisager d’augmenter leurs 
investissements dans la formation continue 
au cours des cinq prochaines années (voir 
le graphique 33). La part des entreprises 
qui envisagent d’augmenter leurs investisse-

ments dans la formation continue est par-
ticulièrement élevée en Pologne (48 %) et 
aux Pays-Bas (46 %). 

On observe chez les grandes entreprises 
de plus de 500 employés une marge de 
manœuvre accrue sur le plan financier : 48 
% de ces entreprises déclarent vouloir aug-
menter leurs investissements dans la forma-
tion continue. Chez les entreprises de moins 
de 50 employés, on n’en compte à l’inverse 
seulement 34 %.

La majorité des entreprises (44 %) consi-
dèrent cependant actuellement qu’elles ne 
modifieront pas le montant de leurs inves-
tissements dans la formation continue au 
cours des cinq prochaines années. Ceci 
concerne notamment les entreprises en Al-
lemagne (49 %) et au Royaume-Uni  

5.4 L’évolution des investissements dans la formation continue au sein 
des entreprises



 

Ils vont augmenter.

Ils vont rester stables.

Ils vont diminuer.

Graphique 33 : L’évolution des investissements dans la for-
mation continue au cours des cinq prochaines années
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

0 % 50 %

Différence par rapport à 100 % :  
Je ne sais pas / aucune indication
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(47 %). La stagnation du montant d’investis-
sement actuel peut s’avérer suffisant dans la 
mesure où des investissements importants 
sont déjà effectués dans la formation conti-
nue des employés. Cependant, étant donné 
que les employeurs envisagent majoritaire-
ment de répondre à leurs futurs besoins en 
matière de qualifications en offrant à leurs 
employés actuels des mesures de formation 
continue (voir le graphique 29), la stagna-
tion du montant d’investissement actuel 
pourrait sous certaines conditions s’avérer 
insuffisant. Mais au moins une majorité rela-
tive de 47 % appartenant à ce groupe d’em-

ployeurs déclarent vouloir augmenter leurs 
investissements dans la formation continue 
au cours des cinq prochaines années. 45 % 
envisagent de maintenir leur niveau d’inves-
tissement actuel.

Quelle que soit la manière dont les entre-
prises envisagent de répondre à leurs futurs 
besoins en qualifications, l’option choisie par 
4 % des entreprises interrogées de réduire 
leurs investissements dans la formation 
continue au cours des cinq prochaines an-
nées ne devrait pas avoir des effets positifs. 



Des offres d’auto-apprentissage numérique

Des offres d’apprentissage numérique en groupe

Un apprentissage mixte (Blended Learning)

Des cours en présentiel

Graphique 34 : L’importance à l’avenir des différents 
types de formation continue au sein des entreprises
Proportion des décideurs d’entreprises interrogés, en %

0 % 70 %

Proportion des décideurs d’entreprises inter-
rogés qui pensent que ce type de formation 

continue va à l’avenir significativement / 
légèrement gagner en importance.
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Les technologies numériques ne modifient 
pas uniquement les qualifications exigées, 
elles requièrent également de nouvelles 
formes de formation continue. Tout comme 
le travail est désormais accessible à dis-
tance, les employés peuvent aussi trouver 
sur Internet des offres numériques de for-
mation continue. Ils peuvent ainsi avoir re-
cours à des offres d’auto-apprentissage, par 
exemple sur des plateformes dédiées. Les 
offres de formation en groupes constituent 
également une option au sein de laquelle les 
enseignants et les employés se retrouvent 
dans une « salle virtuelle » hébergée par une 
plateforme numérique de collaboration ou 
de communication. Il existe également des 
offres hybrides de « Blended Learning » qui 

associent les formes d’apprentissage numé-
riques avec des cours en présentiel. 

En Europe, si l’on en croit les employeurs, 
les offres numériques d’auto-apprentissage 
vont connaître un fort développement. 58 % 
des personnes interrogées en sont convain-
cues (voir le graphique 34). 53 % des entre-
prises estiment que la formation continue 
au sein des entreprises comprendra à l’ave-
nir dans une plus large mesure des offres 
numériques de formation en groupes. Exac-
tement la moitié s’attendent à un essor des 
formes de formation hybrides. Un consen-
sus est atteint uniquement pour les cours 
en présentiel puisque la majorité des per-
sonnes interrogées (33 %) sont convaincues 

5.5 Les futures formes de formation continue



Un apprentissage mixte (Blended Learning)

Des cours en présentiel

Des offres d’auto-apprentissage numérique

Des offres d’apprentissage numérique en groupe

Graphique 35 : Les préférences des employés face aux 
types de formation continue proposés en entreprises 
Proportion des employés interrogés, en %

0 % 60 %

Proportion des employés qui souhaitent que 
ce type de formation continue soit à l’avenir 
proposé au sein de leur entreprise (plusieurs 

réponses possibles).
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que ces cours conserveront leur importance 
actuelle. À l’inverse, seuls 22 % pensent que 
la part des cours en présentiel diminuera au 
sein de la future offre de formation conti-
nue. Les offres numériques ne devraient 
donc pas remplacer complètement les 
cours en présentiel. Le paysage de l’offre de 
formation continue deviendra tout simple-
ment plus diverse. Et cette évolution corres-
pond exactement aux préférences affichées 
par les employés.

Ainsi, la majorité des employés (48 %) sou-
haitent que des formes hybrides d’appren-
tissage, c’est-à-dire l’association de cours 
en présentiel et de formes d’apprentissage 
numériques, soient proposées par les entre-
prises dans le cadre de la formation conti-
nue (voir le graphique 35). Les cours en 

présentiel demeurent pour leur part très ap-
préciés (44 %). Une transition complète de 
la formation continue vers l’espace numé-
rique ne satisferait donc pas les employés. 

On remarque cependant des différences 
significatives selon les pays étudiés : en 
Suède, la plupart des employés (54 %), en 
Norvège (54 %) et aux Pays-Bas (49 %) af-
fichent une préférence pour les offres d’au-
to-apprentissage numériques. À l’inverse, 
en Allemagne et en Pologne 53 % et 51 % 
s’expriment en faveur des cours en pré-
sentiel qui demeurent pour la majorité des 
employés la forme préférée de formation 
continue.
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6 Conclusion et perspectives

Le travail 4.0 se caractérise par l’utilisation 
de nouvelles technologies, une collaboration 
entre l’humain et la technologie, de nou-
velles formes de travail telles que le travail à 
distance et de nouvelles exigences au niveau 
des qualifications, tout comme une impor-
tance croissante de la formation continue. 
Dans le cadre de cette enquête, il apparaît 
cependant des divergences entre les at-
tentes des employeurs et des employés en 
ce qui concerne les modalités précises de 
ces changements. On observe également 
une grande diversité d’opinions au sein des 
dix pays européens étudiés. La Pologne, 
l’Italie et l’Espagne affichent à plusieurs 
niveaux un « esprit pionnier » car aussi bien 

les employés que les décideurs d’entreprises 
de ces pays se montrent généralement ou-
verts face aux nouvelles technologies. 

Au vu des résultats présentés, et notam-
ment grâce aux divergences identifiées au 
niveau des déclarations des entreprises et 
des salariés, il est possible de tirer quelques 
conclusions. Ainsi, les résultats semblent 
indiquer que les nouvelles technologies ne 
sont pas encore complètement ancrées 
dans la conscience collective. Ceci est tout 
particulièrement vrai chez les employés. Il 
est remarquable, et pourtant pas véritable-
ment surprenant, que les technologies qui 
sont actuellement déjà largement implan-
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tées sur le marché soient particulièrement 
présentes, aussi bien chez les employés que 
chez les décideurs d’entreprises.

Étant donné que la transformation numé-
rique tient déjà une place plus importante 
au niveau de l’encadrement que dans les 
échelons inférieurs de la hiérarchie de l’en-
treprise, le processus de transformation 
devrait s’effectuer « du haut vers le bas ». 
Afin que les employés ne soient pas pris 
de court et qu’ils puissent réagir de ma-
nière adéquate, par exemple au niveau des 
exigences de qualifications, il convient au 
plus tôt de les « entraîner » et de les « impli-
quer » pour assurer la réussite de la trans-
formation numérique.

Les petites entreprises sont en retard en ce 
qui concerne la numérisation en comparai-
son avec les grandes entreprises. Le recours 
aux nouvelles technologies y est actuelle-
ment moindre. Les petites entreprises ne 
devraient pourtant par « rater le côche » 
avec ces nouvelles tendances car les « sui-
veurs » pourraient avoir à subir des incon-
vénients durables au niveau concurrentiel. 
Il est naturel dans un premier temps que 
les petites entreprises préfèrent attendre 
qu’une certaine technologie innovante ait 
véritablement fait ses preuves avant de pro-
céder à des investissements importants et à 
des mesures de réorganisation. Néanmoins, 
elles devraient envisager dès aujourd’hui 
d’avoir recours à ce type de technologies 
pour s’implanter sur le marché et ne pas à 
l’avenir subir les effets de la courbe d’ex-
périence. Il n’existe non plus aucune raison 
d’hésiter face à des technologies déjà bien 
implantées telles que l’Internet des objets, 

les logiciels de collaboration ou l’informa-
tique en nuage.

Il est en tout cas très positif qu’une grande 
part des employeurs et des employés re-
connaissent l’importance de la formation 
continue. Il s’agit à présent pour les entre-
prises de proposer des mesures afin que 
leurs employés puissent mettre en pratique 
leur forte volonté de continuer à se former. 
Le simple maintien du montant d’investis-
sements des entreprises dans la formation 
continue pourrait sous certaines conditions 
s’avérer insuffisant. En effet, la plupart des 
entreprises envisagent principalement de 
répondre à leurs futurs besoins en qualifica-
tions grâce à la formation continue de leurs 
employés. 

La mission primordiale de l’encadrement 
devrait sur le moyen terme consister à har-
moniser les attentes des employés et des 
employeurs. En effet, tandis que du point 
de vue des décideurs d’entreprises, les nou-
velles technologies vont avoir une influence 
significative sur les métiers existants et sur 
l’emploi en général, la majorité des salariés 
européens interrogés restent persuadés que 
leur quotidien professionnel ne sera nulle-
ment affecté.
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